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peut avoir chance de réussir qu'en généralisant ses cal-

culs, qu'en les établissant sur le plus grand nombre 

de têtes possible, qu'en annihilant par la masse des 

contribuans toute chance de mortalité exceptionnelle; c'est 

pourquoi l'Etat est obligé d'en prendre la direction, parce 

qu'il est seul à même de centraliser les fonds versés et 

de les garantir contre tous risques d'avenir. Les socié-

tés de secours mutuels existent déjà sur plusieurs points 

du territoire, et notamment dans les grandes cités ma-

nufacturières ; il ne s'agit que d'en favoriser les déve-

loppemeos locaux. Ces sociétés se refusent par leur 

nature même et par le but de leur institution , à 

toute idée de généralisation ; les soumettre à une 

direction uniforme, les centraliser dans les mains de l'E-

tat, ce serait porter un coup mortel au principe de bien-

veillance mutuelle qui les vivifie, ce serait les condamner 

à l'impuissance; c'est pourquoi l'Etat se contente de leur 

offrir sa protection, de les privilégier, quand elles le de-

mandent, et d'exercer sur elles, dans l'intérêt des asso-

Avant M. Pelletier, M. Goldenberg était venu lire à la 

tribune un long discours, un sermon, assurément fort 

moral, mais peu concluant au point de vue des deux pro-

jets en discussion. M. Buffet s'est, au contraire, placé 

au cœur de la question, et a défendu, comme nous l'a-

vons dit plus haut, avec une remarquable netteté, les 

principes émis dans le rapport de la commission. Le dis-

cours de M. Buffet a terminé la séance. 

La discussion continuera demain. 

ciés, une incessante surveillance 

AS3SXSBX.ÊB LÉGISLATIVE. 

La séance d'aujourd'hui a eu un véritable caractère 

d'importance. M. le ministre de l'intérieur est d'abord 

monté à la tribune pour s'expliquer, au nom du Gouver-

nement, sur la question d'urgence soulevée relativement 

au projet de transportation des insurgés de juin en Al-

p;rie. Il a donné connaissance à l'Assemblée d'une grave 

résolution prise par le Pouvoir exécutif, et qui est de na-

ture à entraîner de profondes modifications dans le projet. 

M, le président de la Bépublique, usant du droit que lui 

j lissait le décret du 27 juin 1848, a décidé que la ma-

jeure partie des transportés actuellement détenus à 

lklle-lsle, seraient rendus à la liberté; seront seule-

ment exceptés au nombre de cinq cents, les repris 

de justice et ceux dont la violence et la persistance dans 

] s idées de subversion ne permettent pas qu'on les laisse 

dos à présent rentrer dans le sein de cette société qu'ils 

oui si cruellement troublée. Cette déclaration de M. Fer-

dinand B-irrot a fait une vive impression sur l'Assemblée. 

Le ministre s'est hâté d'ajouter que la paix publique 

n'aurait nullement à souffrir des conséquences de cette 

meiufe ; le gouvernement, a-t-il dit, est déterminé à agir 

avec la plus grande énergie contre tous les perturba-

teurs de l'ordre social ; il veut fermement, au nom du 

salut de la République et de la société, la stricte exécution 

d. s lois répressives; c'est pourquoi il n'a pas craint de se 

montrer généreux. M. Ferdinand Barrot a annoncé, en ou-

tre, quel'établissementd'une colonie pénitentiaire en Algé-

rie pour les individus maintenus en état de détention ren-

contrerait, à l'heure qu'il est, des difficultés sérieuses ; la 

Mluation de nos possessions africaines, sans être inquié-

tante, n 'est cependant pas telle qu'on puisse, en ce mo-

iiicnt, s'y livrer à un essai de colonisation qui nécessiterait 

J surveillance militaire des plus actives ; nos troupes 

s ut toutes occupées à maintenir ou à combattre les iudi-

gènes ; on ne pourrait les soumettre à des exigences 

nouRftljfls, sans compromettre l'œuvre de la répression 
M de la pacification. 

M. le ministre de l'intérieur a enfin fait remarquer que 

lj diminution du nombre des transportés, réduits de 

iwuze cents à cinq cents, devait naturellement amener 

'■ne réduction considérable dans le chiffre du crédit à al-

'"
u

er ; il a donc demandé que l'urgence ne fût point pro-

« ' leée, et que le projet fût renvoyé à la Commission. 

1 Asse:nb :éd a fait droit à cette demande de M. Ferdi-
ma Barrot. 

lia autre fait important de la séance, c'est la présen-

™'>n par M. le ministre de la justice d'un projet de loi 

«ndatità définir la peine de la déportation, à en régler 

wtllets, àeu fixer le lieu. La lecture de ce projet, dont 

^us doutions le texte plus loin, et particulièrement la 
os

igi.aiion dis lieux de déportation oU soulevé de 
"Ayantes, esc aniations à gauche. 

;
 ^ Assemblée a ensuite adopté d'urgence et sans dé-

,,'„' •'
 car

 le rapport si net et si fortement motivé de M. 

^'vard-Veyiières ne laissait prise à aucune objection, 

imposition de M. Bravard-Veyricres relative aux con-
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Le projet de loi relatif aux sociétés de secours mu-

tuels ne nous paraît pointjdevoir fournir matière à de sé-

rieuses objections, quoiqu'il ait été déclaré insuffisant 

par un orateur de la Montagne, M Pelletier; mais il n'en 

est pas de même du projet concernant les caisses de re-

traite. La discussion s'est déjà vivement engagée aujour-

d'hui. Ici, en effet, se présente une question capitale, la 

question de savoir si les versemens seront simplement 

facultatifs ou s'ils seront obligatoires. La proposition de 

M. Lestboudois, qui, avec celle de M. DufourneJ, adont.é 

n iissanceau projet, était fondée sur le systèmede laie eni e 

obligatoire de la contribution forcée pour le patron comme 

pour l'ouvrier ; le rapporteur, M. Benoît d'Azy, s'est, au 

contraire, prononcé, avec la majorité de la Commission, 

dans le sem des versemens facultatifs. LPS bonnes rai-

sons, il faut l'avouer, ne manquent ni d'un côté ni de 

l'autre. L'opinion de M. Lestiboudois est partagée, le 

rapport le reconnaît lui-même, par la plupart des hom-

mes et des corps compétens ; elle a rallié le plus grand 

nombre de ceux qui ont beaucoup vécu avec les travail-

leurs, et la majorité des chambres de commerce, des 

chimbres consultatives des manufactures, des conseils 

de prud'h jinmes. Ses partisans soutiennent que les ou-

vriers ne sont pas assez éclairés, assez économes, assez 

prévoyans pour sacrifier le présent à un avenir éloigné; 

suivant eux, si la retenue n'est pas déclarée obligatoire, la 

caisse desretraites demeureraune institution mort- née; les 

intéressés ne s'astreindront pas volontairement à verser 

dans la caisse l'excédant de leur faible salaire ; il ne suf-

fira pas, pour les y décider
s
 de l'espoir de s'assurer du 

pain pour leurs vieux jours. En admettant même qu'ils 

ne s'y refusassent point, leurs versemens ne seraient 

presque jamais assez forts pour leur valoir, à l'époque 

fixée pour l'entrée en jouissance, une pension «atisfaisan-

te ; il n'y a pas d'autre moyen d'arriver à ce résultat que 

d'assujétir en même temps les patrons à une retenue cor-

respondante et également obligatoire. 

Mais on répond, d'autre part, que, si l'on donne au 

versement un caractère obligatoire, ce versement aura 

tout l'air, aux yeux des ouvriers, d'un impôt prélevé sur 

leur travad, et pourra bien par suite leur devenir odieux. 

Or, du j* ur où l'institution de la caisse des retraites, au 

lieu d'être r< gardée par les travailleurs comme un bien-

Iait, serait considérée comme une charge, resterait-elle 

possible? N'aurait-elle pas perdu toute efficacité ? Ne se-

raii-elle pas une c,iu
?
e perpétuelle de mécontentement , 

un grave sujet d'embarras? Dans quelles limites, d'ail-

leurs, s'exercerait la retenue, si elle éta t forcée ? A quel-

les catégories d'ouvriers s'appliquerait-elle ? A quelles 

industries serait-elle restreinte ou étendue? M. Les' 

tiboudois voudrait que la retenue eût lieu dans tout; s 

les usines qui occuperaient plus de -vingt ouvriers, 

11 voudrait, de plus, qu'un règlement d'administration 

publique déterminât les industries où elle serait exigée. 

Mais que de difficultés et que d'arbitraire dans cette ré 

gtementation ! Quelles mesures prendrait-on, ensuite, e 

faveur des ouvriers qui seraient laissés en dehors? Que 

ferait-on, lorsque le salaire devenant insuffisant, les ver 

s jmens ne pourraient être continués ? Comment consta 

terait-on l'insuffisance ? Comment y pourvoirait-on ? Et, 

quant à la retenue exercée sur le patron, croit-on qu'elle 

serait réellement supportée par lui? N'est-il pa3 plus 

probable qu'elle finirait par retomber sur l'ouvrier, que 

bon gré mal gré, et sous la pression de la concurrence, 

le patron serait forcé de la prélever sur le salaire? 

Certes, ces argumens, sur lesquels nous n'avons pas 

en ce moment le temps d'insister, et qui, développés 

dans le rapport de M. Benoît d'Azy, ont été reproduits 

aujourd'hui à la tribune par l'honorable M. Buffet, sont 

d'une vérité incontestable. Nous ne voyons pas, pour 

notre compte, comment ils pourraient être réfutés. Ce 

n'est pas avec des déclamations socialistes de haut goût 

comme celles que nous avons entendues sortir de la 

bouche de M. Pelletier, que l'on fait avancer les question 

et jaillir la lumière. M. Pelletier, tout en déclarant qu'il 

voterait les deux projets, malgré ce qu'il a appelé leur 

insignifiance, parce qu'ils avaient, selon lui, pour effet 

d'introduire dans la loi des « doctrines sociales, » M. Pel-

letier a vivement critiqué le rapport de M. Benoît d'Azy 

mais il n'a pas même daigné entrer dans la discussion 

i-éiieuse des deux systèmes. Il était, en effet, bien plus 

mile, tout au moins était-il beaucoup plus commode de 

traduire sur la scène parlementaire l'Evangile et les 

Pères de l'Eglise, et de chercher à prouver avec cette 

irrévérence à laquelle, du reste, nous ont habitués les 

novateurs, que les utopies contemporaines descendaient 

en droito 1 gne du Nouveau-Testament, des Autres et 

des Pères. 11 y avait plus de mérite, sans doute, aux yeux 

des membres qui siègent d'un certain côté, à s'écrier 

que les gouvernemens étaient responsables des mi-

sères des peuples et à comparer le prolétaire à l'in-

souciant Esaù vendant son droit d'aînesse pour uu 

plat de lentilles ; ce qui , par parenthèse , ne serait 

guère à l'honneur du prolétaire. La Montagne a fort ap-

plaudi au discours de M. Pelletier; ce sont bien là, en 

effet, les idées et les sentimens de la Montagne ; ce ne 

sont pas les nôtres, ni ceux d'aucun esprit sincèrement 

dévoué m véritable progrès, 

Voici le texte du projet de loi sur la déportation pré-

senté aujourd'hui à l'Assemblée nationale par M.
!
e minis-

tre de la justice : 

Art. i". Dans tous les cas où la peine de mort est abolie 
par l'article 5 de la Constitution, cette peine est remplacée 
par celle de la déportation dans une citadelle désignée par la 
loi hors du territoire continental. 

La citadelle de Zaoudzé, près de l'île de Mayotte, est affec-
tée à cette destination. 

Art. 2. L'île de Pamanze et les îles Marquises sont décla-
rées lieux de déportation pour l'application de l'article 17 du 
~ >de pénal. 

Art. 3. En cas de déclaration de circonstances atténuantes 
par le jury, si la peine prononcée par la loi est celle de la 
déportation dans une citadelle, la Cour appliquera celle de 
la déportation ou celle de la détention. 

Art. i. La condamnation à la déportation n'emporte pas la 
mor

t
 ci • ile, elle entraîne la dégradation civique. 

Art. S. Le gouvernement déterminera les moyens de travail 
qui seront donnés aux condamnés, s'ils le demandent. 

Il pourvoira à l'entretien des déportés qui ne subviendraient 
pas à ceue dépense par leurs propres ressources. 

Art. G. La présente loi n'ett appli able qu'aux crimes com-
mis postérieurement à sa promulgation. 

Une première fois déjà, nous sommes intervenus 

dans la polémique engagée par la presse socialis-

te , sur le grand procès qui se débat devant la 

Haute-Cour de justice. Nous l'avons fait à regret, mais il 

ne n >us semblait pas possible de garder plus longtemps 

e silence en présence du scandale dont nous étions té-

moins. Quand la justice est appelée à accomplir son au-

gu*te mission, les partis devraient sans doute se taire et 

attendre. Mais dès -lors que ce devoir est méconnu, il ne 

faut pas cependant que ceux-là seuls aient le droit d'éle-

ver la voix qui outragent la magistrature, qui insultent 

aux lois et à la justice, et il serait étrange qu'après de 

telles provocations la parole ne fût pas laissée aussi à 

ceux qui veulent défendre l'autorité de la justice et le 

respect de la loi. Voilà ce que nous aurions pu dire aux 

journaux qui ont trouvé mauvais qu'on prît la liberté de 

leur répondre, si nous n'avions pas craint, en prolon-

geant une semblable discussion, de nous laisser entraî-

ner au delà des bornes que nous imposait la situation 

des accusés. 

Aujourd'hui tncore, nous aurions voulu nous taire sur 

arrêt rendu par la Haute-Conr de justice dans son au-

dience de samedi, car il louche à des intérêts trop res-

pectables pour que nous ne désirions pas écarter même 

usqu'au soupçon d'y vouloir porter atteinte. Mais cet ar-

rêt est attaqué avec trop de violence pour que nous ne 

irotestions pas à notre tour, au nom de la loi et de l'in-

térêt social. Il ne faut pas se dissimuler, d'ailleurs, la 

portée que doit avoir cet arrêt dans l'appréciation qui 

sera faite du verdict du jury. Nous ne demandons pas 

qu'il se trouve des coupables sur les bancs de la Haute-

Cour, mais c'est parce que nous ne savons pas encore 

quel sera le sort des accusés que nous devons d'avance 

proclamer le respect qui sera dû à la décision de la jus-

tice, car la justice aura fait son devoir et maintenu tous 

les droits légitimes. 

Assurément, s'il est un principe sacré, c'est celui de la 

libre défense; s'il est un droit inviolable, c'est le droit de 

l'accusé qui parle pour sauver sa liberté, sa vie, son 

honneur. Ces principes, nous les avons trop souvent pra-

tiqués et défendus pour qu'on nous soupçonne jamais de 

les vouloir sacrifier, et si nous avions à pencher d'un 

côté, on. devine assez où seraient nos tendances, disons-

le, peut-être aussi, nos exagérations. Mais il n'est pas de 

liberté, si absolue qu'elle sotl, qui n'ait ses limites in-

franchissables ; il n'est pas de droit qui n'ait pour corré-

latif et pour contrepoids un devoir. 

Or, nous n'hésitons pas de déclarer, quelque regret 

que nous inspire la dure nécessité à!a pu ;lle a Où céder la 

Haute-Cour de justice, son arrêt a tout à la fois mainte-

nu le droit de la défense et lui a prescrit son devoir. 

Et d'abord, puisqu'il s'agit ici de fa liberté de la dé-

fense, qu'il nous soit permis de demander à ceux qui 

ont suivi les débats si longs et si agités de ce grand pro-

cès, si jamais, à aucune époque, cette liberté a été tolérée 

plu . entière et plus complète; si {jamais la magistrature 

est restée plus longtemps impassible au milieu des cou-

Bits et des écarts d'une lutte judiciaire. Le moment est 

venu, nous le savons, où elle a dû enfin, par des con-

damnations rendues inévitables, faire respecter les droits 

de la justice et l'autorité de la loi ; mais qui oserait dire 

qu'elle n'a pas attendu jusqu'à ce que la mesure de la mo-

dération fût à la fin comblée? Avons-nous besoin de rap-

peler les déplorables incidens qui ont signalé les pre-

mières audiences de ce procès?Et, parmi les hommes que 

n'aveugle pas la passion politique, n'en est-il pasquise soi,t 

demandé plus d'une fois ce que devenait la dignité de la 

justice, et ce qui arriverait d'un exemple ainsi donné par 
la première juridiction du pays ? 

Nous ne dirons pas que telles ont été, quant à nous, 

nos impressions et nos craintes, et nous ne voulons pas 

taxer la magistrature d'hésitation ou de faiblesse. La 

nature même du procès engagé devant elle lui comman-

dait une réserve, une modération dont elle a sagement 

fait de ne pas se départir : il ne fallait pas qu'elle 

donnât le moindre prétexte à des partis toujours prîts à 

cilomnier l'œuvre de la jus'ice : il ne fallait pas qu'elle 

laissât place à cette récrimination habituelle des accusés 

politiques qu'ils ont devant eux de3 ennemis, et non des 

juges. Mais il devait y avoir un terme à la modération 

alors qu'elle n'était plus qu'une sorte d'encouragement à 

de nouveaux écarts : le langage de la loi devait se faire 

entendre, inébranlabje et ferme, alors surtout quecen'é-

tait plus seulement au banc des accusés cjue l'autorité os 

la justice allait être méconnue. Nous n'hésitons donc-

pas à ie dire, la Haute-Cour a usé d'un droit incontes-

table : en prononçant autrement qu'elle ne l'a fait, elle 

eût manqué à son devoir. 

Que demandaient les défenseurs? Ils voulaient plaider 

la violation de la Constitution et le droit à l'insurrec-

tion. On connaît les argumens présentas par le ministère 

pub'ic contre la légalité d'un femblable système de dé-

fense : nous nelei reproduirons pas Nous ne recher-

cherons pas, comme l'a fait avec un talent si élevé 

VI. l'avocat-général de Royer, si une question sou-

verainement tranchée par le seul pouvoir auquel la 

Constitution dorme le droit de la résoudre peut être 

ainsi portée de nouveau à la barre d'un Tribunal, si 

.haut qu'il soit placé dans l'ordre des juridictions, et si le 

pouvoir parlementaire a désormais ton degré d'appel 

devant le jury; nous n'examinerons pas non plus cette 

périlleuse théorie du droit d'insurrection qui ne serait 

plus, à la façon dont l'entendent cerlaines minorités, 

que la théorie de la guerre civile en permanence. La 

question pour nous n'est pas une question 'politique, 

c'est une pute question de droit crimin 1, et qui se réduit 

à savoir si 'a liberté de défense peut jamais aller jusqu'à 

la léhabilitati m du fait qualifié crime, jusqu'à la provo-
cation à la révolte. 

Or, sans parler des dispositions expresses qui impo-

sent à la défense le devoir « de ne rien dire contre le res-

pect dû aux lois, contre la paix publique et la sûreté de 

l'Etat, » n'est-il pas évident qu'il y a pour tous les ci-

toyens un devoir supérieur à tous les droits, et qui les 

domine tous : ce devoir, c'est l'obéissance à la loi. La 

justice n'a pas à juger la loi, elle l'applique; la défense 

n'a pas mission de la juger davantage, niais elle a à prou-

ver que l'accusé n'y a pas désobéi ; elle plaide l'innocen-

Ci, elle ne peut pas glorifier le crime. Autrement sa pa-

role n'est p!us qu'une provocation nouvelle à la perpé-

tration du même fait; c'est l'appel à un crime nouveau, 

ce n'est plus la défense d'un accusé. 

Les préoccupations de l'esprit de parti peuvent seules 

faire oublier des principes qui sont élémentaires et sans 

lesquels il n'y a plus de justice criminelle possible. Il ne 

saurait y avoir, en effet, deux sortes de justice, l'une 

P'fur les délits de la politique, et l'autre pour les délits 

du droit commun. 

Sans doute, les magistrats de la Haute Cour ont dû 

regretter profondément l'incident qui a motivé leur 

arrêt. Pourquoi faut-il qu'on les y ait contraints? Pour-

quoi faut-il qu'aujourd'hui la justice ait eu la douleur de 

voir le banc de la défense silencieux et désert? 

Au moment où nous écrivons ces lignes, le jury déli-

bère Nous ignorons encore quel sera le sort des accusés. 

Nous ne savons pas s'il y a des coupables, mais si la jus-

tice du pays doit frapper, il faut que du moius l'o-

pinion publique sache bien que ce n'est pas la justice 

qui a voulu des accusés sans défenseurs, que c'est la dé-

fense elle-même qui s'est condamnée au silence et qui a 
déserté son droit. 

Plus que personne nous déplorons la résolution prise 

par les accusés, mais nous désirons sincèrement que la 

responsabilité n 'en pèse pas d'une façon terrible sur d'au-

tres qu'eux-mêmes; no'us désirons que ceux-làqui avaient 

fecej t î la mission de les protéger, de les défendre contre 

l' iceusationqui pesiitsur eux,ne se demandent pas unjour 

si leur devoir n'était pis aussi de les protéger contre 

leurs erreurs, de les défendre, au nom de leurs familles, 

contre leurs propres entrainemens. 

Nous n 'en voulons pas dire davantage en présence 

d'une situation ausri grave que celle des hommes qui ont 

accepté, sinon provoqué, un semblable déuoûment. La 

haute impartialité du jury aura su, nous n'en doutons 

pjs, suppléer à la défense, elle aura su protéger, dans les 

limites de la justice, ceux qui ne se sont pas défendus, 

que l'on n'a pas voulu défendre. 

Quoi qu'il arrive, ce n 'est pas la justice qu'il faudra 
accuser. 

HAm-cotra BE JUSTICE. 

Présidence de M. Bérenger (de la Drôme). 

Audience du 12 novembre. 

INSURRECTION DU 13 JUIN.— CLOTURE DES DÉBATS.— 

RÉSUMÉ. 

Longtemps avant l'ouverture de l'audience, tous les 

avocats du barreau de Versailles sont au banc de la dé-

fense. Ou se rappelle qu'à la dernière audience, par 

suite du refus des avocats choisis par les accusés de 

plaider après l'arrêt rendu par la Haute-Cour, M. le pré-

sident a annoncé qu'il pourvoirait à les remplacer, con-

formément au vœu de la loi, par des défenseurs désignés 

d'oilice. M'
s
 Decous-Lapeyrière et Armand, avocats du 

baneaude Paris, déjà désignés d'office dès le début du 

procès, et M. Baune, représentant du peuple, conseil de 

son Irère, Aimé Baune, sont les seuls membres de l'an-

cienne défense qui prennent place à la barre. Dans la 

salle, nous voyons, en habits de ville, MM. Crémieux, 
Thourel, Buviguiur, A. Rivière. 

/ L'incident de samedi a réveillé la curiosité publique. 

On s'attend sans doute à de nouveaux conflits, car l'af-

fliience est plus grande aujourd'hui qu'elle n'a été jusqu'à 

càjour. Nous remarquons plusieurs magistrats de la Cour 
et du Tribunal de Pans, et M. l 'abbé Coquereau. 

A onze heures et demie, les accusés ne sont pas en-

core montés à l'audience. On dit, dans la saile, qu'ils re-

fusent de se présenter, et les conversations les plus ani-

mées s'engagent sur tous les points. Bientôt les conver-

sations s'arrêtent. La porte qui communique à la prison 

s'ouvre, et les accusés Viennent prendre leurs places 
accou umées. 

L'audience est ouverte à onz^ heures trente-cinq mi-

nutes. M. le procureur-général Baroche a repris sa place 
à la tête du parquet de la Haute-Cour. 

M' Moussoir, avocat du barreau de Versailles : Je de-

mande la permission de présenter une observation à la 
Haute-Cour. 

M. le président : Vùus avez la parole. 

M' Moussoir : L'observation, ou la déclaration que je 

suis chargé de faire au nom de mes confrères du barreau 

| <le Versailles, est celle-ci : Nous nous so«iniJs présent^ 
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à cette audience pour déférer à l'invitation que nous a-

vons reçie de M. le président de la Haute-Cour. Dési-

gnés d'office pour assister les accusés, nous avons dû 

nous rendre à la prison et conférer avec eux. Ils nous 

ont tous déclaré qu'ils refusaient notre ministère. Dès 

lorsnotro rôle se réduit à une assistance silencieuse, et 

nous sommes venus ici pour témoigner de notre défé-

rence pour la Haute-Cour, de notre respect pour la ma-

gistrature, et afin de concilier avec cette déférence et ce 

respect les droits des accusés. 

Deviïle : Je proteste formellement contre cette assis-

tance silencieuse. La défense a été brisée; nous ne vou-

lons pas d'un simulacre de défense. L'avocat qui vient 

de parler n'a pu le faire au nom de tous les accusés, et 

j'espère bien que pas un avocat ne prendra ici la paroi?. 

Moi, je proteste, au nom de tous mes amis, contre la 

désignation d'office. Nous ne pouvons accepter les défen-

seurs qu'on nous a donnés. 

M. le président : J'ai déjà dit que la loi prescrit au pré-

sident de faire assister les accusés par des conseils pen-

dant toute la durée du débat. Ce devoir, que la loi m'im-

posait, je l'ai accompli, et je remercie le Barreau de Ver-

sailles de n'avoir pas r.culé devant la mission que je lui 

avais confiée. Quelqu'un des accusés demande - 1— il la pa-

role? . 
Silence des accusés. Quelques-uns disent a voix basse: 

;« Non ! non ! » 

M. le président : Je déclare que les débats sont clos. 

(Mouvement prolongé.) 

A onze heures moins un quart, M. le président com-

mence son résumé en ces te. mes : 

Messieurs les hauts-jurés, 

Le juge assis sur son siège seçoit deux sorte; d'impres-

sion : cefedes faits constatés par les témoignages, ou résul-

tant de preuves matérielles, et celle que produisent sur son 

esprit l'attitude et le langage de l'accusé, les formes et les 

résolutions de sa défense. 
Da ces deux impressions, messieurs, il en est une à la-

quelle vous pouvez vous confier : c'est la première. Mais, 

pour être justes, ainsi que vous voulez l'être, tenez-vous en 

garde contre la seconde. 
Dans tout procès politique, ne l'oublions pas, il y a une 

large et indulgente vart à faire à cotte exaltation fomentée 

par la solitude ou la confraternité de la prison, ravivée par 

les émotions et le retentissement du débat public, mise en 

contact par une presse ardente avec ces partis qui, au de-

hors, ne permettent plus à ceux qui leur appartiennent de 

s'appartenir a eux-mêmes. 
Que de choses, messieurs, s'expliquent par celte solidari é 

tyrannique ! Quelle secrète violence elle fait aux cjnvictions ! 

Quels sacrifices douloureux elle impose! 

Est-ce la qu'il nous faut chercher la cause d'une détermi-

nation si grave, à laquelle se sont laissés entiaîner, à votre 

dernière audience, les accusés et leurs défeuseurs? 

Nous avons dù avertir ces derniers de la respmsabilité 

qu'ils assumaient sur eux, et vis-à-vis de leur Ordre, que 

nous n'avons vu, à aucune époque, déserter la veille delà 

lutte; vis-à-vis de leurs cliens, dont qoelques-un» peut être, 

ramenés par le temps et la réflexion à une situation d'esprit 

plus calme, pourraient leur demander compte un jour de cet 

abandon ; vis-à-vis de la société.'qui, élevant leur ministère 

au niveau de ses plus chères etde ses plus saintes garanties.n'a 

pas entendu apparemment qu'il leur fdt libre de s'en dépar-

tir, à l'heure suprême où va se consommer l'œuvre de la jus-

tice. . 
Et dan3 quelles circonstances s est produit ce fait tans 

exemple dans nos annales? 
Vous avez en endu les accusés discuter pendant un mots 

entier avec force, avec convenance, avec étendue, les char-

ges générales et individuelles dirigées con're eux. Se sont-ils 

réfugiés, pour mettre à couvert la mordité de leurs actes, 

dans ce 'droit prétendu à l'insurrection, que nous avons vu 

surgir pour la première fois, le trentième jour, comme une 

tente nous a-t-on dit, qui devait les abriter lousl 

Eu aucune sorte. 11 en est, au contraire, qui ont pro esté 

contre cette théorie sauvsge, et fait entendre des témoins à 

l'appui de cette protestation. Les auties se sont bornés à sou 

tenir que la manifestation incriminée avait été pacifique; que 

l'appel aux armes avait été provoqué par des actes de vio 

lence accomplis dans l'absence des formes imposées par la loi 

à l'intervention de la force publique ; que le mouvement dont 

"le Conservatoire des Arts-ct-Métiers avait été le théâtre, avait 

eu pour unique but de mettre obstacle à l'invasion de la 

guerre civile. 
Ce terrain, sur lequel se sont constamment tenus les accu-

sés était certes, un assez vaste champ laissé à la -défense 

rien ne s'opposant à ce qu'il s'agrandit encore de toutes les 

exceptions qui, se rattachant a la question intentionnelle, lui 
eussent paru de nature à en modifier, dans une certaine me 

sure, la solution. 
Les défen.-eurs, messieurs, en ont juge autrement : oubliant 

qu'il n'es', aucune liberté, sous le ciel, qui n'ait s-
 1 

qu'un texte formel, qui e t la règle do leurs devoirs 

signe une barrière infranchissable, le respect dû aux lois, ils 

ont déclaré que la défense avait ce-sé d'être libre, par cela 

seul qu'ils n'étaient pas admis à accuser la première de ces 

lois, la Constitution, d'avoir, en consacrant le droit à l'in-

surrection, établi un principe de mort incompatible avec toute 

organisation sociale. - _ 
La Haute Cour, messieurs, n avait pas oublie, elle, IVsprit 

qui a présidé à ce grand acte, et que manifestent avec l'éclat 

de la lumière, ces paroles prononcées au nom de la Commis 

sion législative, chargée d'en préparer l'adoption: 

« Les peuples ne sauraient être condamnés à des secousses 

violentes et périodiques Le moyen de les éviter est d'or-

ganiser les institutions, de. manière que toute idée juste, 

toute application utile puisse s'y encadrer sans effort .. Avec 

le suffrage universel tout peut être défectueux, ira s tout peut 

être temporaire et corrigible... Hommes et do^riius ont un 

seul juge, fa majorité nationale. Conire ses erreurs possibles 

la minorité convaincue et tranquille, a pour elle la liberté de 

fat parole, de la presse, de i 'associatiou, et le tsmps, ctt 

auxiliaire infaillible de la vérité. » 
Après cet exposé, messieurs, qui démontre si bien que la 

Constitution a voulu empêcher, par le jeu régulier des insti-

tutions, toute révolte nouvelle, vient le jugement inexorable 

porté sur le dogme même de l'insurrection 

« Quant aux minorités turbulentes, ou rétrogrades, elles ne 

peuvent attendre que l'énergique répression de la loi, et d'une 

loi d'autant plus sévère, que la droit de tous étant garanti 

l'insurrection devient le plus grand crime.» 

Ce crime, messieurs, l'arrêt de la Haute-Cour n'a pas per-
mis qu'il fût présenté comme un acte licite, en face de la 

justice nationale, gardienne des lois, et qui ne pouvait, sans 

forfaiture, s'associer par son si'ence à leur violation. 

Voilà comment la défense a été entravé?. 

11 y a une raison publique; qu'elle apprécie. 

Il y a une conscience pub'ique; qu'elle prononce. 

Quant à vous, messieurs les hauts jurés, quant à nous, 

ous ne ferons ni les uns ni les autres, défaut à notre sainte 

mission; le soin que tous nous avons pris de recueillir reli 

pieusement ce que les accusés ont dit à leur décharge, ce que 

les débats ont fait ressortir en leur faveur, nous aidera dai s 

l'accomplissement de ces devoirs qu'on nous a rendus plus 

étroits eu nous les rendant plus difficiles. 

M. le président entre ici dans 1 examen des laits, li com 

men'ce par faire connaître les écrits qui ont précédé et ac-

compagné la forma. ion des sociétés secrètes, du comité cen-

tral socialiste, delà commission des vingt-cinq et du comité 

de la presse. II reprend les argumens i " 

cusation a démontré que le complot e 

sont intimement liés aux théories et au personnel de ces so 

ciétés de cette commission, et il arrive ainsi aux accusés 

Chior'on André, Baune, Dutélix, Lebon, Lauglois et Paya 

Il relève contre eux, et successivement contre chacun < 

autres accusés, les charges que l'instruction elles débats ont 

fait connaître, puis il supplée d 'office les moyens que, pour 

chacun de ces accusés, on aurait pu faire valoir. 

Il termine ainsi ce remarquable résume : 
Nous avons, messieurs les hiuis-jures, remis rapidement en 

présencj les charges de l'accusation et les moyens de 

l'anse. 

Le moment est venu pour vous de rechercher et de proc'a-

mer, à l'égard de chacun des accusés, la vérité judiciaire 

qui ressort de ces longs débats. 
Si cette vérité ne vous apparaît qu'à travers un nuage; si, 

entre el'e et celui que la société accuse, il reste une place 

pour le doute, ne condamnez pas. La justice des hommes ne 

doit, pas plus que celle de Dieu, frapper dans Pombre. 

Mais si une conviction énergique, profonde, invincible, 

vous désigne le; coupables sur ces bancs; que la lumière se 

fasse dans votre décision, comme elle se sera faite dans vos 

consciences. 
La force, messieurs les hauts-jurés, triomphe des agita-

tions civiles. La justice seule triomphe des causes qui les 

fjnt naîtra. 
C'est le malheur des temps où nous vivons que le désordie 

dans les idées qui met perpétu llement obstacle à ce quel'or-

diesa rétablisse dans les faits. Il vous appartient d'interve-

nir, calmes et fermes comme la loi, au milieu de cette anar-

chie morale qui, après c'nquan e ans de lutte et de boule-

versement, replace sans cesse la France sur le chemin des 

abîmes. 
Plaise au Ciel que les enseignemens de ce grand procès 

avancent 1 heure où les principes éternels, qui sont la vie des 

sociétés humaines,repren Iront leur empire, où cette malheu-

reuse pat ie dont le sang coule par tant de blessures, ralliera 

à un sentiment commun de dévoùment à sa gloire, toutes ces 

fortes intelligences, tous .ces coeurs pleins d'ardeur et de 

sève, que rous voyons se consumer en stériles aspirations, 

vers u aven r impossible. 

La Fri.nce, MM. les hauts jurés, a assisté tout entière à nos 

débals. Ils porteront leurs fruits ; achevons consciencieuse-

ment notre œuvre : Dieu fera le reste. 

Après ce résumé, et sur l'ordre de M. le président, le 

greffier donne lecture des questions résultant de l'acte 

■l'accusation : ces questions sont au nombre de quatre-

vingt-huit; elles se résument ainsi pour chaque accusé : 

Premièrement. Tel accusé est-il coupable d'avoir, en 

juin 1849, participé à un complot ayant pour but: 1° de 

détruire ou de changer le Couvernemenl; 2° d'exciter la 

guerre civile, en armant ou en portant les citoyens à 

s'armer les uns contre les autres ? 

Deuxièmement, le complot a-t-il été suivi d'actes com-

mis ou commencés pour en préparer l'exécution ? 

Troisièmement, le même accusé est-il coupable d'avoir, 

le 13 juin 1849, commis un attentat ayant pour but: 1° de 

détruire ou de changer la forme du gouvernement; 2" 

d'exciter à la guerre civile en armant ou portant les ci-

toyens ou habitans à s'armer les uns contre les autres? 

Les accusés Maillard, Baune, Langlois, Allyre Bureau 

et Paya ne sont compris que dans les deux premières 

questions relatives au complot; ils sont étrangers à l'ac-

cusation d'attentat. 

M. le président : Messieurs les hauts jurés, votre dé-

claration doit avoir lieu au scrutin secret; mais la discus-

sion avaul le vote est de droit. La déc'aration de culpa-

bilité doit être prononcée à la majorité des deux tiers 

des voix; en conséquence, votre déclaration devra être 

exprimée ainsi : « Oui, à la majorité de plus de 23 voix, 

'accusé est coupable. » Si vous pensez qu'il existe en fa-

veur de l'un ou de plusieurs des accusés des circonstan-

ces atténuantes, vous devrez l'exprimer ainsi : « Oui, à 

a majorité, il existe des circonstances atténuantes. » 

En cas de non-culpabilité, il n'est pas besoin d'indi-

quer la majorité; vous direz seulement: non, l'accusé 

n'est pas coupable. Dans le cas où le chef du jury sera 

remplacé, il devra en être fait mention en ces termes : 

En remplacement du juré désigné par le sort, sur sa 

demande, et sur le choix des autres jurés. » 

On va vous faire remettre les pièces de la procédure, à 

l'exception des dépositions des témoins. 

Huissiers, conduisez messieurs les hauts jurés dans 

leur salle. 

Gendarmes, emmenez les accusés. Cet ordre s'exécute. 

11 est deux heures et quart. 

stituant lors de première institution, aux termes des ancien-

nes lois locales (celles du Béirn), a pu être résolue dans le 

sens d'une simple confirmation, sans que cet'e décision ait en 

rien violé les principes consacrés par la loi de la ci-devant 

province du Béarn sur la transmission des biens, alors sur-

tout que la seconde institution avait été faite avec le concours 

de l'institué nommé dans la première institution. Une telle 

décision n'est, au contraire, que la consécration des anciens 

principes, d'accord en cela avec le Code civil (art. 1082). 

Aussi le moyen tendant à critiquer cette solution devant la 

Cour de cassation n'avait-il pas été soulevé en cause d'appel; 

ce qui le rendait non- recevable devant cette Cour. 

Au surplus, il ne peut sorlir decette solution qu'une simple 

interprétation d'acte et d'iutention qui est exclusivement dans 

le domaine des juges du fond. 

Bejet, au rapport de M. le conseiller Mestadier, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Boulland; plai-

dant, M
R Rosviel, du pourvoi du sieur Mesplé -Somps et con-

sorts. 

M. le président ordonne d'introduire immpdisio 

M le directeur de l'Ecole, qui est le prem .Tt £^ 

Arts-

ainsi 

I. Daniel-Léon de Joannis, directeur de l '£v,ll , 
s-et-Metiers, officier de marine en retraite, dép ^, 

J ai ete nomme a l'Ecole pour rétablir fa disciminp 

ma lettre de nomination qualifiait de déplorable Je nV " 
voulu aller trop vite; il y avait de vieilles i>«w:... nai ?as 

que 

n'ait sa limite; 

leur as-

M ARDI 13 NOVEMBRE, 10 heures du matin. 

Le jury vient de rendre son arrêt. 

ABRÈT. 

SO.\T ACQUITTÉS : Maillard, Baune, Allyre-Bureau, Lou-

iou, Achinire, Delahaye, Merliot dit Merillot, Vernon, 

Angelot, Lermitre et Forestier. 

S ONT CONDAMNÉS A LA DÉPORTATION : Chippron, André, 

Dufélix, Lebon, Lang'ois, Paya, Commissaire, Maigne, 

Fargin-Fayolle, Piihes, Daniel-Lam azières, Boch, Vau-

tbier, Doville, Gambon, Guinard et Scbmiiz. 

A CINQ ANS DE DÉTENTION : Suchet, Monbat et IFrabou-

iet de Chalandar. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M Portalis, premier président. 

Bulletin du 12 novembre. 

COMMUNES. — TERRES VAINES ET VAGUES. — LIT DES RIVIÈRES, 

REVENDICATION DE L'ÉTAT. 

Il faut excepter des terres vaines et vagues, qui appartien-

reut aux communes d'aurès les lois des 28 août, 14 septem-

bre 1792 et 10 juin 1793, les terrains, sur le bird d'une ri-

vière, qui faisaient partie de son ancien lit et qui seraient 

devenus des terres fermes, par suite des inrim indices et ma-

tériaux successivement apportés par les habitans, même de-

puis un temps ancien ; ces terrains seraient devenus, par 

droit d'acce sion, la propriété de l'Etat, propriétaire ex lusif 

du lit d s rivières, aux termes des art. 538, 551, 582, 560 

du Code civil, sauf les droits acquis depuis par la commune 

par prescription ou autrement. En conséquence, un arrêt 

qui, se fondant sur les lois de 1792 ou de 1793 précitées, at-

tribue ces teriains à une commune et rej-tte la preuve que 

l'E at, revendiquant, demandait à faire de leur origine pre-

mière, comme dépendant du lit de la rivière, viole expressé-

ment les art. 12, section IV, de la loi du 10 juin 1793, et les 

art. 551, 552 du Code civil. 

Cassation au rapport de M. Miller, conseiller, d'un arrêt 

rendu par la Cour de Paris, le 21 décembre 18-17, après dé-

libéré en la chambre du conseil; — Conclusions contraires 

de M. Nouguier, avocat-général ; plaidans, M'" Moutard et 

Fabre. (Préfet d* Seiue-et-O.se contre la commune de Meu-

don.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 12 novembre. 

MAIRE. — JUGEMENT. — EXÉCUTION.—DROITS IMMOBILIERS DE LA 

COMMUNE. — APPEL.— FIN DE NON -RECEVOIR. 

I. Le maire, eu sa qualité d 'administrateur ou de manda-

taire de la commune dont il gère les intérêts, ne peut, par 

SPS actes personnels, directs ou indirects, compromettre ou 

aliéner les droits immobiliers de cette (Oinmuiie. Ainsi, son 

assistance à une expertise ordonnée dans une instance entre 

la commune et un tiers, ne peut être considérée comme un 

acte d 'exécution qui élève une fin de non -recevoir contre le 

jugement qui a prescrit l 'enquête, lorsque cette enquête en-

gage le fond et porte sur les droits immobiliers de la com-

mune. 11 faut, en pareil cas, que l 'acte du maire soit le ré-

sultat d'une délibération expresse du conseil municipal léga-

lement approuvée par l'autorité supérieure, s'il y a lieu. 

(Li pourvoi s't.ppuyaitsur un arrêt delà Co'ur de cassation, 

chambre civile, du 27 janvier 1829; mais la Cour, confor-

mément i ux conclusions de M. l 'avocat-général, l'a écarté 

comme inapplicable à l 'espèce ) 

II. Les Cours d 'appel ont le droit souverain et exclusif 

d'interpréter l'acte ou les actes dont on veut faire résulter un 

acquiescement à un jugement, et dedéclarer que cet acquies-

cement ou exéeuiion n'existe pbs. Ainsi, un jugement.a or-

donné qu'une commune ferait des travaux pour recueillir les 

eaux d'une source. 

La commune, vou'ant s'exonérer de l'obligation d'effectuer 

ces travaux, traite à forfait, avec son adversaire et lui paie 

une somme convenue pour qu'ii se charge de cette confection; 

peut-on dire que, par ce paiement, la commune se soit ren-

due non -re evable à appeler du jugement qui avait ordonné 

c -:s travaux, si de ce jugement il peut résulter une fixation de 

niveau contraire aux actes de la cause et aux intérêts de la 

commune. Dans ce ess, il a pu être jugé, sans violer la foi, 

que l'exécution du jugemeiitn'ayant point porté sur le niveau 

des eaux ne pouvait être invoquée comme un acquiescement à 

ce niveau, et comme. une fin de noti-recevoir contre l'appel 

de ce même jugement. 
Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Jaubert, et sur 

les conclusions conformes de M. l 'avocat-général Roulland. 

Plaidant, te." Bonjean (rejet du pourvoi du sieur Jolly de Ser-

ve! ière). 

INSTITUTION CONTRACTUELLE. — ANCIENNES LOIS MJ BÉARN. — 

CONFIRMATION. — INTERPRÉTATION D'ACTE. 

La question de savoir si une institution'd'héritier, faite en 

1791, par l 'aïeul en faveur de son petit fils n'était que la con-

firmation d'une précédente institution faite par lui en 1767 

au profit de son propre fils et da ses enfans à naître et ne 

I comprenait pas la quarte restée disponible et réservée à l'in-

COUB D'ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Legentil, conseiller. 

Audiences des & et 9 novembre. 

AFFAIRE DE L'ÊCOLE DES ARTS—ET -MÉTIERS D'ANGERS. — 

PILLAGE EN RÉUNION, ETC. 

Cette affaire devait être jugée, comme on le sait, à la 

session de la Cour d'assises du moi» d'août dernier. Déjà, 

à l'audience du 16 août, l'acte d'accusation était lu, et 

M. le président interrogeait le premier accusé, Hippolyte 

Cuau, lorsqu'à propos d'une entrevue que ce jeune hom-

me racontait avoir eue avec M. Chcvré, adjoint au maire 

é'Angers, M. le procureur-général demanda le renvoi à 

une autre session à cause de l'absence hors d'Angers de 

M. Chevré, dont la déposition semblait indispensable. La 

Cour, ea effet, prononça ce renvoi, et l'affaire revenait à 

l'audience de ce jour. 

De bonne heure, la salle d'audience se remplit de pa-

rens et d'amis des accusés; de sévères précautions ont été 

prises par M. le président Legentil, afin de maintenir 

l'ordre, que d'inconvenantes manifestations avaient trou 

blé au mois d'août dernier. 

M. le procureur-général Compans occupe le siège du 

ministère public. 

M*5 Guitton, Binel et Deleurie, sont assis au banc de la 

défense. 

Les accusés répondent ainsi aux questions d'usage que 

leur adresse M. le président sur leurs noms, âge et pro-

fession. 

1° Alfred de Caen, âgé de dix-sept ans, é!ève de l'Ecole 

des Arts. 

2° Laurent Duffourq, âgé de quinze ans, élève de l'E-

cole des Arts. 

3* Aimé-Aristide Dandurand, âgé de seize ans, élève 

de l'Ecole des Arts. 

4° Ernest de Georgis, à^é de seize ans, élève de l'Ecole 

des Arts. 

5° Hippolyte Cuau, âgé de dix- neuf ans, élève de l'E-

cole des Arts. 

6* Victor Turgis, âgé de trente-six ans chapelier. 

7° René Priou, âgé de quarante ans, fabricant de cho-

colat. 

8° Louis Mercier, âgé de vingt-neuf ans, typographe. 

9° Joseph Monnier, âgé de trente-six ans, marchand de 

vins. 

10 e Louis Gandouin, âgé de trente-six ans, menuisier. 

Nous avons publié dans le numéro de la Gazette des 

Tribunaux du 19 août, l'acte d'accusation. Nous nous 

bornerons donc à rappeler brièvement les faits. 

On se rappelle que le 3 juin 1849 une révolte des plus 

graves avait éclaté dans l'Ecole des Arts-et-Métiers d'An-

gers : le nouveau directeur, M. de Joannis, dont la nomi-

nation avait excité une vive polémique dans la presse 

rouge de h localité, voulut apporter dans l'Ecole des ré-

formes devenues indispensables.' Des élèves découchaient 

fréquemment, et pendant les promenades, ils se disper-

saient dans les cabarets où les attendaient des femmes de 

mauvaise vie. La sévérité du directeur contre cet abus 

exe. ta un vif mécontentement parmi les élèves ; ces ger-

mes d'insubordination furent développés par des clubis-

tes du dehors, qui entretenaient l'irritation des élèves en 

leur faisant passer les journaux les plus violens et les 

plus incendiaires, et eu les conduisant dans les clubs les 

jours de sortie. 

Ces manœuvres portèrent leurs fruits, et le 3 juin, la 

révolte éclata. Le directeur avait défendu qu'on s'écartât 

pendant la promenade, pour aller dans les cabarets ; et 

afin d'ôter tout prétexte aux élèves, il avait fait suivre la 

promenade d'un fourgon contenant des rafraîchisse-

mens. 

Les élèves refusèrent d'obéir à cet ordre, revinrent en 

tumulte à l'Ecole, brisèrent les meubles du directeur, 

ainsi que de deux surveillans, et prononcèrent les menaces 

les plus violentes contre lui. Dans la rue, des groupes ex-

citaient les élèves et criaient : Vive la république démo-

cratique et sociale! tenez bon, enfans, f...tous les jésui-

tes à l'eau ; mettez le feu à l'établissement ; vivent les 

rouges! les aristocrates à la lanterne! 

Tel est l'aperçu sommaire des faits rapportés longue-

ment dans l'acte d'accusation, dont la lecture a duré à 

peu près trois quarts d'heure. 

Les cinq élèves de l'Ecole sont revêtus de leur unifor-

me ; rien de particulier ne se remarque dans leur attitude. 

Ce sont presque des enfans. 

11 n'en est pas de même des autres accusés ; presque 

tous ont ce type démocratique et social que chacun con-

naît, et dont la barbe et les cheveux font le principal or-

nement. 

instant de ma nn 
mination connue; la majorité s était prononcée p^url ■ 

volte, et quelques-uns de ceux qui étaient d'un avis cont 

re, avaient demandé à passer dans une autre Ecole poiir^ 
pas se trouver dans la bagarre. ' ^ iie 

Ici M. le directeur rend compte de sa décision relativem 

aux promenades, pour empêcher les élèves de se rénanT
11 

dans les cabarets, où ils trouvaient des publications unm 

raies et incendiaires et des femmes de mauvaise vie il °" 

précéder, le 3 juin, la promenade d'un fourgon chiroé'de ^' 

vres, mais le* élèves refusèr ntde se diriger dececô é eoP' 

p -rsèrenten, hantant la Marseillaise, et serépandirentdanO 
cabarets. Un adjudant vint prévenir le témoin de la révolte i 

écrivit au préfet, qui était absent, ainsi que le conseiller i 

i préfecture de service , c'était un dimanche ; mais le
 Drnp 

reur de la République, averti, se rendit à l 'Ecole avec I 

commandant de gendarmerie; les élèves étaient déjà rentré 

et dé'ibéraient tumultueusement dans une étude; ils sortire ï 

tout à coup, défoncèrent les portes de la prison, et déliv 

rent les élève} prisonniers par punition. Après quelques cri. 

aux armes, ils se rendirent au secrétariat, dont le témoin d'' 

'it pendant quelques instans la porte avec un adjudant T 

ice; il fallut céder, M. le directeur se retira dans so 
cabinet, et le procureur de la République, l'adjoiut du

 ma 
reet le commandant de gendarmerie se présentèrent aux é'I" 

ves, leur autorité fut méconnue, l'adjoint fut frappé. Cepen" 

daut, sur l'assurance que le direclenr n'était pas à son cab" 

net, les mutins se retirèrent et le cherchèrent dans 1«
 res

.'" 

de i 'é ablissement. Un d'eux avait même un bâton qu'on 1 

a enlevé. Enfin, ils se dispersèrent et bivouaquèrent dans l" 

cou-
-
, err vociférant et en chantant. Le directeur se retira d* 

l'Ecole, que venait d'occuper la force publique.
 8 

M. le président : Quelles notes avaient les élèves ici pré 

ens ? — R. DeCa;n et Dandurad sont de mauvais sujets et 

Cuau m'a toujours semblé un des agens les plus actifs d'e 1 

révolte. Dj Georgis est un mauvais élève, mais il ne rous 

mécontentait pas au même point; quant à Duffourq, j'
a

j été 

étonné de le voir dans la révolte, je ne savais rien demal sur 
lui auparavant. 

M. le président : Quels registres ont été déchirés? — R. Le 

registre des dépenses, celui des punitions, des ateliers, et les 

dossiers des élèves. Les élèves se sont part8gés ces derniers 

Toutes les notes sur la conduite des élèves ont 

ainsi qui d'autres papiers importans. 

Dans le dortoir, les cases des élèves ont été brisées • au 

réfectoire, des vivres, et du vin, dans la cave, ont été pillés, 

Des matelas ont été jetés et traînés dans les cours ; ces pil-

lages se sont prolongés, malgré la présence de la force ar-

mée, depuis le 3 au soir jusqu'au 5. 

Les élèves sont restés maîtres de l'Ecole pendant tout c« 

temps, et plusieurs adjudans ontéié oblig's de se retirer. 

M' Guitton : N'a-t on pas retenu 5 fr. sur la masse de 

chaque élève pour payer les dégâts de l'Ecole? 

M. de Joannis : Ùe>\ une erreur. 

M' Guitton : M. le directeur pourrait-il entrer dans le dé-

tail de ses réformes ? 

disparu, 

à 
les 

l'ar-

M. de Joannis : Je n'ai à répondre, pour me disculper, que 

par le résultat de l'enquête instruite par le Gouvernement, 

d'où il résulte que je n'ai pris que des mesures élémentaires 

de discipline qui auraient pu être beaucoup plus sé-

vères. 

M. le président : Monsieur, vous n'avez pas à vous justifier; 

vous avez fait votre devoir. 

INTERROGATOIRE DES ACCUSÉS. 

M. le président : DeCaen, levez-vous. Vous avez pris part 

à li révolt !? 

L'accusé : Monsieur, j'ai besoin de vous donner des expli-

cations. 

Ici 1 aocusé veut entrer dans des appréciations sur le rem-

placement de l'ancien directeur; M. le président l'arrête en 

lui disant « que le gouvernement a usé de son droit en chan-

geant le directeur, et que les accusés ne sauraient être admis 

a critiquer cette mesure. 

M. le président : Vous faisiez partie de l'expédition contre 

les prisons ; vous avez défoncé les portes? 

L'accusé : C'était impossible ; les clés ont été demandées 

pour ouvrir les portes. 

D. Vous avez crié : « Vive la République démocratique et 

:-o iale !» — R. Oui, m nsieur, comm -, mes camarades. 

D. Vous avez été vu par Truffier au moment où il a été 

renversé? — R. Il était noir ; il n'a pu me reconnaî're. 

D. ÎN'êtes-vous pas monté sur le portail de l'école, en di-

sant •«Vue Barbes! vivent les rouges ! le lâche Joannis n'est 

pas là, sans cela il irait à la potence, et je tirerais le pre-

mier la ficelle?» — R. Non, monsieur, j'ai simplement crié: 

« Vive la République démocratique et sociale! » 

D. Pourquoi a-t-on maltraité le boulanger ? — R. H avait 

déooncé au directeur des élèves qui sortaient la nuit. 

M- le président : Il avait fait son devoir en instruisant le 

directeur d'un fait aussi grave. On a trouvé dans votre malle 

d s plumes d'oies et une pa re de pantoufïl s appartenant 

l'adjudant1? — R. Ces pantouffles é aient des savattes; e 

ont été mises dans ma malle par un camarade qui me 

rangeait. 
D. Vous aviez une mauvaise conduite?— R. J'ai pu être lé-

ger, mais non mauvais sujet. 

M. le président : Accusé Duffourq, vous avez pris part a 

l'insurrection? — R. Comme les camarades on m'a pris dans 

un coup de filet. 

D. Vous avez dit à l'adjudant Chalumeau : « Jésuite, R9-

b spierre, nous te pendrons. » —R. On n'a pu me reconnaître 

et m'entendre dire cela. 

L'accusé nie tous les faits à lui reprochés. 
D. On a trouvé sept mains de papier de l'établissement 

dans votre malle? — R. Je ne sais, on les y aura glissées. 

M. le président : Accusé Dandurand, vous étiez dans j 
complot? — R. J'ai su le projet d'insurrection un quart-

d'heure avant la promenade. 
D. Vous avez crié : Vive la République démocratique 8 

sociale! — R. Oui, monsieur. . 

D. Vous êtes allé chez le directeur?— R. Oui, comme les 

autres, mais un des derniers. On n'a pu me reconnaître, ' 

faisait noir. .
 oB 

L'accusé nie avoir rien fait autre chose que de suivre s. 

camarades. ,
e 

M. le président : Accusé de Georgis, on vous a vu chez 

directeur? — R. Je me suis arrêté au bas de l'escalier. 

D. On criait : « Joannis à la potence! » Et vous avez dit 

l'adjudant Pastor : «Retirez-vous, on ne vous fera Pas«-

mal. » Vous êtes allé le matin chez Daugreith, le 4 ? ^ 

tait pour chercher des oiseaux que je voulais sauver 

pillage. .
 a

, 
M . le président : Accusé Cuau, vous êtes un des ins ig 

teurs de la révolte ? — R. Ma conduite donne un démenu 

M. de Joannis. . 
M. le président : Pas d'expressions injurieuses pour les 

moins, je ne les souffrirai pas. jnan-
L'accusé : Ma conduite n'est pas telle que l'a dit M. de iw. 

nis. Je ne voulais pas de révolte, mais une manifestation u 

fensive. „ Les 
D. C'est vous qui avez détourné la promenade ? — K '

 e 
élèves prirent ensemble le pas de course, j'ai fait

 com 

eux. oteur; 
D. Avez-vous harangué les élèves ? — R. Pas la, mon s e 

à Beauchemain seulement , je suis monte sur un talu?, ^ jj 

dire à mes camarades : « Ne nous séparons pas. » 

Vive 

la République démocratique et sociale ! parce que cet.e B
e 

publique ouvre l'ère des réformes qui...
 g

 ici 
M. le président : Permettez... Nous ne sommes P^. 

pour entendre des professions de foi; nous constatons û 

MM. les jurés apprécie ront. .
 ns

 pas 
L'accusé : C'est qu'on a dit que nous ne comprend 

peur qu'ils ne se dispersassent dans les cabarets. 
D. Vous avez porté des toasts?—R. Non; j'ai crié : « 
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i •»ccu»e » 

, „ cr i. Je veux... 
■.Ment : Assez sur Ci point 

révolte, 
contraire 

imites les questions sur la part qu'il a prise 
soutient qu'il n'a pris part à aucun désordre, 

' le rôle de pacificateur. Il est allé il a joue .- . -
'\»

e00
"~"& adjoint lui demander un moyen de pacifier 

; 2 M-
 Clie

î'
r
,i exposai', dit-il, nos répulsions contreM.de 

l-f ile- Je- l irait nos opinions polinques, et qui, dans son 

>
sq

'" vait dit un jour : « Que la France ne pouvait être 

marades 
si 

net, 

^Joanni', 
C'est faux. 

\l-
de Jir."\\ Chèvre m'engagea à calmer mes c 

l ''i'
cUS

 ' «il n'y avait rien de mieux à faire. Mais cela de-

flit iw^'nipas allé le soir au club Bandez ? — R. Oui, 
p >'"ètei" s J"3 r 

losieur-^ ^
n(

j
 comp

te aussi des suites de la révolte; il a 

ues camarades auprès de l'auto-

;u ;
é ren

d compte aussi 
L ' 3C . rvenir avec quelques 

toolf
 m

 Ktenir u ;e sorte de capitulation en laveur des élè 
' P

af
 °i ste contre le cri : « Aux armes ! » entendu par M. 

u
'
 r

? tt déclare que sa conduite a été irréprochable, et 
.jvjniiis, qu'une fois sous l'administration de M. de 

£.
lln

'aeieP
u 

\ fl^f' résident : Accusé Turgis, vous avez été remarqué 
' jet plus exaltés; d-tns larue vis-à-vis de l'Ecole, 

collai' .
 K

 £
U

fan8, nous vous soutiendrons! A bas les 
1
 '

 lrtZ
ps! » — R. Je n'ai rien dit de tout cela; il n'y a eu 

,r
'
s
"/

ra
cliansons et des cris de : Vive la République! C'est 

que . A.
t 

permise-' • ^condamné à mort sous Louis-Philippe? — 
' 'I'

A 1'ai seulement fait partie de ' 
U, > )I1, I »*. . l .Li... I,, , 

la Siciélé des Droits de 
j'

8
i empêché in homme de forcer la porte de l'E-

jllomoo
d

- 1
 oba

b[
eme

nt un agent provocateur, car la po-
jo!e; *r . . 

li-
-6

 ' ^'plèsidenl : Accusé Priou, vous avez excité les élèves? 
n C'est impossible ; d'abord parce que ce serait une im-

" -à-ti-tit en second lieu, parce que j'étais couché dans mon lui iltiie, ck 

'''il On vous a entendu dire aux élèves : « Courage ! les en-
^ je n 'étai3 pas là; les témoins le preuveront. 

if U prèiident : Accusé Mercier, vous étisz devant l'E-

C
°n Vous avez crié vive la République démocratique et so-

- I* i _ R. Non. 
0 Le lendemain, vous étiez à trois heures du matin?— R. 

w iit par curiosité. 
l'heure était singulière. Vous avez dit: «Les arts, 

? nous veillons pour vous. » — R. Ce n'est pas 
D. 

dormez-vous 
moi je nie ces propos. 

Jf If président : Accusé Monnier, vous étiez devant la 
OTtè de l'Ecole ? — R. C'est par curiosité ; j'ai entenduchan-

[T,. j
e
 suis »Hé. 

P. Vous avez rencontré des élèves conduits par M. Prin, et 
vous avtz dit: « Tenez bon, on ne vous mènera pas en pri-
son' nous sommes trois cents, et il en arrivera bientôt qua -
ire cuits. » — R. Je n'ai jamais d t cela. 

D N'è.es vous pas retourné, à quatre heures du matin, dé-
mit l'Ecole?— R. Non. 

D. Vous avez laissé à Craon une mauvaise réputation, et 
vous avez fui vos créanciers. — R. Non, c'est une erreur, j'ai 
■yétous mes créanc ers, et personne ne peut accuser ma 
probité. 

D, Vous avez avoué, dans l'instruction, que Mercier avait 
dit près de vous, à cinq luures du matin :« Les arts, dor-

mez, vous... » — R. Non, monsieur, je n'ai jamais dit cela 
i l'instruction. 

M. le président : Accusé Gandouin, n'êtes-vous pas tnar-
chand de journaux, et nVez-vous pis tenu de mauvais pro-
pos?— R. J'ai dit que le Journal de Maine-et-Loire était un 
para»! de mensonge, et que le mien valait mieux. 

I.N'avez-vous pas dit que les ricins auraient leur tour? 
—R. J'ai seulement dit que les capitalistes ne se conduisaient 
[*< bien. 

D. N'avez vous pas dit aux élèves : « Tenez bon, les arts, 
tous vous soutiendrons; f les tous à l'eau; j'en noierai 
Inipour ma part »? — R. Je parlais à deux individus qui 
te Di»naçiient. 

D. Vous av z dit le lendemain, à cinq heures du matin : 
■ Tuvz-\es tous, ces jésuites, coi mangeurs de bon Dieu »? — 
11. Je n'étais pas là, j'étais sur la place; je prouverai 
cela. 

Sir lademande du défenseur, M. Joannis rend compte 
kl» nalure des ordres du jour. 

L'un était pour les mouvemens intérieurs de l'école, 

'attire pour la tenue d'uniforme, l'autre sur les fumeurs, 

■autre sur les moustaches, l'autre sur les promenades. 

. M. le directeur explique chacun de ces ordres du 
jour. 

L'élève De Caen discute quelques-unes de ces me-
ures. n 

On reprend l'audition des témoins. 

, \ Pi'ïre Dénéchère 
ler «.de Joa 

^>)&3, qu'on devait tout briser le soir chez Chalumeau, et 
evc-.ter au retour de la promenade : c'est l'élève Lamotte 

M U1 a d-— ' • - -

M 

infirmier, a entendu les élèves a.ppe-
annis jésuite; on l'a prévenu à dix heures du ma 

onné cet avis au témoin. 

rançois Truffier, adjudant. C'est le témoin qui diri 

i du d 
promenade le 3 juin dernier; il confirme la déclara-

*Scri S 
les 

recteur sur l'insubordination de la promenade et 
" Vive la République démocratique et sociale! à bas 

î»iilre
U
|'

leS
' " ^

U re,our
 dans l'éco'e, il a vu l'expédition 

'es prisons ; il a é'é terrassé trois fois par les é'èves 
-, uotaniment à l'instant où il voulait dé-

s'ecabi 
A 

fodr^*^? coups, notamment à 
de ' 

'on. 
Us 

met de M. de Joannis, q l 'on attaquait aux cris 
à bas les jésuites ! » Il rend compte de 

a révolte rappelées dans l'acte d'accusa-

Pi5to
r e

^ ï
es

 ?
d

J
u

dans de l'école, MM. Chalumeau, Mortier, 
H, p

ra
 ■' confirment ces faits. 

^tharreuoT^*
tUreau

' boulanger. C'est lui qui a conduit 
'•'

ar
la

D
 *

 e Viv
res et de rafraî Jiissemens au lieu désigné 

^* ei^
romena

de. Au retour, il a été frappé à coups de 

l'ia.erai n,°
0U

?
S
 ^ P

oil
>gs; on criait : « Tuez-le ! » D'autres 

«r. i|
 a

^l
céla

>
1
 un père de famille, qu'il ne fallait pas le 

O4 lit|
â

C
??PP^ de leurs mains ; il n'a reconnu personne. 

'"résu 'ij P
0

-i!ion de M. Bernard, commissaire de police. 
11

 h cri .
 (

',
u

'^ '
u

'
 a

"ssi, a entendu le cri : « Aux armes ! » 
* Tenez k/ potence! » Il a entendu aussi Turgis crier : 

gers 

nous nous retrouverons au jour du 

eit
 rend. î Piquelin, adjoint au maire d'Angers. 

i
4

* 'ancées d'à ,°'
r
 delà révolte à l'Ecole, et a vu des pier-

t
il

 d« vo- -
 ca

binet de M. de Joannis ; il a entendu un 

• Us io^
1 de

 P
as

 »
 0n

 criait : « Le registre des puni-
!Be

r
 ,,J

8
|g"

es
 8 -ns arrivèrent en foule; le témoin voulut 

la pea u 

empêcher da pénétrer dans l'appartement de 
mais il reçut un coup de poing qui lui enfonça 

'accu 
jusqu'au dessous d 

^
le

"tles 'nsigue-; de 

ué sur 

ne reconnaît au-
accompagnaient 

. yeux , , 
T8 pi'ésens ; ni lui ni c ux qui 

leurs fonctions. Peut-être cette 
a conduite des élèves. Quel-

a de M. de Joan-
le témoin refusa 

ramener 

H*' ^meti» n.re

J
" t enstaite demandi-r la sorti 

1 ï^tad'un
 ne Pas lui faire de mal ! 

[re. s», '"
om

««t de calme pour e sayer de les re 
i;

(
J

!
»iud

re
 jJ

n
^

r
's échouèrent, mais le témoin n'eut pas à 

i .
lr

ecip„. procédés des élèves, sauf quelques cris contre 

|iif^ce
C
°

Ur 

toi 
uu 

„
lle M

°®
lé

moin et son collègue M. Richon, es-
iî I'A "'quielin appelle sou rôle do conciliateur ; 

coûtèrent, mais la révolte persista; parmi 

h
e
 he C

a
^n

1&
J ,

e
p
t ca|

nier les autres, le témoin croit recon-

^.^"séCua u.au -
l:

sole*
U 86 lève el r,!

P
0

»d qu'il n'était pas en ce nio-'lè 
Si 

end 

autrement, dans ses rapports" avec lui, il se serait bien mas-
qué. 

Priou : Je ne me masque jamais. 

M. Mauyif de Montergon, propriétaire, a entendu un colloque 
entre un élevé et des gens qui eniourageaient la révolte; l'é-
levé leur dit à la fin : « A demain, ch:z Baradez, en petite 
tenue. » r 

M.Ambroise Joubert, propriétaire. 11 revenait de sa garde à 
la pointe du jour, rue de UCenserie, il a vu sept inlividus, 

il en a remarqué trois dont il donne la description. L'un a 
dit : « Les arts, dormez vous ?» On a répondu : « Non, nous 
veillons. » L'homme a repris : « Et nous aussi nous veillons 
pour vous et autour de vous. » On a parlé d'armes et d'allu-
mettes chimiques toute la journée, on a passé des lettres par 
la fenêtre aux élèves, qui en renvoyaient. Le témoin recon-
naît positivement Mercier et Monnier. 

Le témoin rapporte des abus graves qui se passaient à l'E-
cole, sous l'administration de M. Dauban; un jbur où le di-
recteur donnait une fête, une femme habillée en élève éta't 

dans le dortoir, et ce témoin, de sa maison, voyait cette scè-
ne à travers la fenêtre. 

Après une suspensio .t d'audience, on reprend l'audition des 
témoins. 

Jean-Baptiste Prin, chef d'institution, employé à l'Eoole-
des-Arts. Le témoin a été chargé d'emmener de l'Ecole deux 
élèves le soir de l'insurrection. U a rencontré Ganlouin, qui 
a dit aux élèves : « Quoi! vous vous en allez; restez, nous 
vous soutiendrons; nous vous ferons comme aux huit qui ont 
été renvoyés, naus avons fraternisé avec eux chez Bïradez ; 
nous leur avons donné ces rubans, et nous leur avons fait si-
gner l'engagement de se 'trou ver dans un mois, à Paris, sur 
les barricades. (Mouvement.) Un instant après, Monnier vint 
et tint des paro es analogues, en disant : « Il y en a 400 qui 
marchent à votre secours, ne vous en allez pas. » 11 a en-
tendu Do C en dire : Nous avo.is deux grues dans la cour: si 
M. Joannis était pendu à l'une d'elles, je tirerais la ficelle. 
De Caen é ait à ce moment sur la porte. 

Gandouin conteste cette déposition. Il déclari qu'à l'heure 
dont perle M. Prin, il était à vendre de la verrotterie et des 
épingles nationales. 

M. te procureur-général : N'avez vous pas été insulté par 
les témoins à décharge, à l'audience du 16 août? — R. Oui ; 
on m'a d t voilà encore une canaille qui monte. 

Oa entend les témoins à décharge, dont les déposi-

tions semblent avoir pour but d'étab ir des alibi à l'é-

gard de quelques-uns des accusés, notamment de Priou. 

L'audience est levée à dix heures du soir, 

trace d'abord à grands traits les caractères généraux de 

la révolte ; il rend compte des douloureuses impressions 

qui l'ont accablé pendant que se pass-iient à l'Ecole les 

déplorables scènes dont une incurie et des tergiversations 

qui venaient d'ailleurs l'ont forcé de demeurer l'inutile 
témoin. 

M. le procureur-général, malgré les nécessités de po-

sition et les ménagemens que son caractère officiel l'o-

bligeait à garder vis-à-vis des autres autorités de la ville, 

n'a pu s'empêcher de laisser échapper quelques plaintes 

au souvenir de « cette excessive prudence qui a empêché 

ses conseils de prévaloir; » il a rappelé cette hésitation à 

agir et « ces heures qui s'écoulaient en pesant si dou-

loureusement sur son cœur. » 

Quant à nous, qui n'avons pas les mêmes ménagemens 

à garder, nous devons renvoyer à qui de droit la respon-

sabilité des actes accomplis pendant ces malheureuses 

journées, alors qu'on a vu l'autorité affaiblie, méconnue, 

sans force, sans énergie, rester impassible devant l'é-

meute, et, après des efforts plus ou moins persévérans 

de conciliation, laisser pendant quatre jours une troupe 

d'élèves en révolte, pillant et dévastant, sans obstacle, un 

établissement public, et cela en présence décent cinquan-

te hommes de la troupe, condamnés, faute d'ordres, à 

rester l'arme au bras. 

Après avoir assisté à ces longs débats, nous avons ac-

quis la conviction qu'une intervention vigoureuse et une 

décision rapide au début de l'insurrection eussent pré-

venu certainement les désordres les plus graves, et nous 

eussent épargné les scènes affligeantes qui ont déconsidéré 

l'autorité et amené sur les bancs des accusés des enfans 

égarés et pervertis par de funestes excitations. 

Nous ne voulons adresser à personne en particulier 

nos justes récriminations, nous livrons aux reproches 

de leurc inscience, les hommes sur qui doit peser la res-

ponsabilité de ces tristes événemens qui se résument 

dans ce double fait : le scandale d'une autorité impuis-

sante et au-dessous de sa mission, et le désastre irré-

parable d'un aveuir peut-être à j imais perdu pour des 

jeunes gens dont le plus grand malheur, après les exci-

tations politiques do:it ou avait saturé leur imagination, 

est d'être restés livrés à eux-mêmes par ceux qui, en dé-

fendant l'ordre et la discipline, devaient les protéger 

contre les écarts de leur propre exaltation et l'entraîne-

ment de leur âge. 

M. le procureur-général passe en revue les faits rela-

tifs à chicun des accusés, et il termine en examinant le 

caractère du cri : Vive la RSpubli a;ue démocratique et so-

ciale! 11 fait le tableau saisissant des hontes et des mal-

heurs où nous plongeraient les coryphées des réformes 

sociales ; il réfute avec talent, pour les nombreux ou-

vriers qui remplissent l'audience, les folles doctrines à 

l'aide desquelle s on les entraîne et on les égare. 

Quant aux accusés, M. le procureur-général rappelle 

au jury sesdevoirs, et l'abandonne aux inspirations de 

sa raison et de son cœur. 

M' Guitton présente la défense des cinq élèves de l'E-

cole et de l'accusé Priou. 

M' Binel défend Turgis, Monnier et Mercier, 

M* Deleuris plaide pour Gandouin. 

M. le président Legentil faitun résumé lucide etimpar-

tial des débats. 

Ajoutons, pour rendre hommage à la vérité, que M. 

Legentil a conduit cHte longue et difficile affaire avec un 

remarquable talent. Il a maintenu avec fermeté les ac-

cusés dans les limites des convenances, en les empêchant 

de se livrer à des "déclamations et à des divagations aussi 

peu conf ormes à leur intérêt que nuisibles à la dignité de 

la justice. Grâce à lui, le calme, l'ordre et la clarté ont 

facilité au jury l'accomplissement de sa mission. 

A minuit et demi, les jurés on", ren lu leur verdict, qui 

a été négatif pour tous les élèves de l'Ecole, ainsi que 

pour Piiou, Turgis et Monnier; sa réponse a été affirma-

tive à l'égard de Mercier et de Gaadouin, avec admission 

de circonstances atténuantes sur la question de provoca-

tion au pillage. 

La Cour a condamné Gandouin à deux ans de prison,et 

Mercier à la même peine. 

peine capitale prononcée contre le premier pour crime 

de menaces par propos et gestes envers son supérieur, et 

voies de fait envers une sentinelle, et contre le deuxième 

pour voies de fait envers son supérieur, a été commuée 

en cinq ans de boulet. La même peine, prononcée contre 

le troisième, pojr voies de fait envers son supérieur, a 

été commuée en huit ans de boulet. 
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La 1" chambre de la Cour d'appel a repris aujourd'hui 

ses audiences, sous la présidence de M. le premier pré-

sident Troplong. 

Sur le réquisitoire de M. Anspach, substitut de M. le 

procureur-général, la Cour a entériné des lettres de 

commutation accordées, sous la date du 29 septembre, 

par le président de la République, en vertu de l'article 

55 de la Constitution, et après l'avis du Conseil d'Eiat : 

1" ALouis-Valery-François-Joseph Carré, cavalier au 2' 

régimejit de carabiniers r 2" à François Jaurand, chas-

seur au 24' régiment d'infanterie légère ; 3° à Anne-Mana 

[ Hardy, fusilier au 4' régiment d'infanterie de ligne. Ld 

— Voici la liste des aff lires qui seront jugées par la 

Cour d'assises de la Seine pendant la seconde quinzaine 

du mois de novembre, sous la présidence de M. le con-
seiller Bresson : 

Le 16, fille l evigne, vol par une domestique; Girzend, 

vol à l'aide d'escalade et de fausse clé. Le 17, Turgis. 

voies de fait graves avec préméditation ; fille Bauberg et 

Michaudet, vol par une domestique. Le 19, femme Tau-

mas, vol par un domestique; Cabiac, faux en écriture de 

commerce ; Delalieu, attentat à la pudeur avec violence. 

Le 20, Lhorengé, attentat à la pudeur avec violence; 

Geiger, meurtre. Le 21, Rozier, vol la nuit a ec esca-

lade ; Gaillard et Vitrey , désarmement avec violences dans 

ua mouvement insurrectionnel. Le 22, fille Pivier, vol 

par une domestique ; Oger, faux en écriture de commerce. 

Le 23, Fouquet et Tract, fabrication de faux billet de 

banque; Pouicelt , attentat à la pudeur sur une 

jeune li Ile. Le 24, Percheval et Petiot, construction 

de barricades dans un mouvement insurrectionnel; 

Sezille. attentat sur sa fille. Le 26, Martin, pil-

lage d'armes dans un mouvement insurrectionnel ; 

Marchand, meurtre. Le 27, Legré, Gastanié et vingt-un 

autres, participation à une société secrète s'occupant de 

politique. Le 29, Guénifïet et Bureau, vol avec fausse clé; 

Banhélemy, attentat à la pu leur sur des jeunes fides. Le 

30, Brûlé et Hébert, pillage d'armes dans un mouvement 

insurrectionnel ; Delaunay Demondésir, complicité de 

banqueroute frauduleuse. 

— La femme Laborde, sage-femme, comparaissait au-

jourd ïqui devant la Cour d'assises de la Seine, présidée 

pfsr M. Jurien, comme accusée d'avoir causé la mort 

d'une jeune fille en provoquant son avortement. 

Défendue par M
e
 Lachaud, la femme Laborde a été 

acquittée. 

— A vant-hier dans la matinée, la police fut informée 

qu'un vol assez considérable venait d'être découvert chez 

M me de B..., rue du Monthabor. On avait soustrait dans 

un meuble, où i's étaient renfermés, 1,800 fr. en billets 

de banque confiés à la garde de cette dame par M. le 

comte de M..., et le voleur n'avait laissé aucune trace de 

son passage. Le commissaire de police du quartier se 

re idit immédiatement sur les lieux avec des inspecteurs 

du service de sûreté, et pendant que ces derniers gar-

daient à vue l'une des domestiques, la fille P..., sur la-

quelle planaient quelques soupçons, le commissaire pro-

céda dans la chambre de cette fi le à une perquisition mi-

nutieuse qui n'amena aucun résultat. Mais tandis qu'il se 

livrait à cette opération, les agens interrogèrent de nou-

veau la fille P..., qui finit par se reconnaître l'auteur du 

volet indiqua l'endroit où elle avait placé la somme sous-

traite, qui l'ut en effet retrouvée : c'était sous un fauteuil, 

entre la sangle et le crin, qu'elle l'avait cachée. 

Une pièce d'or de 20 francs ayant disparu en même 

temps que la somme principale, on en demanda compte 

à la fille P..., et elle avoua l'avoir prise aussi et l'avoir 

changée dans le voisinage ; comme elle n'avait pas eu le 

temps de dépenser cet argent ou de le cacher, elle remit 

les quatre pièces de 5 francs qui lui avaient été données 

en échange et qui se trouvaient sur elle. Une fois cer-

taine qu'elle avait eu une voleuse à son service, M
me

 de 

B... inspecta ses meubles et ses effets, et reconnut qu'un 

grand nombre d autres objets avaient aussi été soustraits. 

Le magistrat se transporta alors au domicile de l'un des 

frères de la fille P..., et y saisit une partie de ces objets 

et d'autres appartenant à un chemisier chez lequel cette 

fille avait précédemment servi. On doit ajouter que le 

frère de la fille P... paraît avoir ignoré la source coupa-

ble d'où provenaient ces effets. La fille P... a été mise 

à la disposition de la justice. 

— La cérémonie d'hier avait attiré sur les ponts et 

quais de la cité un grand nombre de curieux; à partir 

d'une heure, malgré un brouillard assez épais, les trot-

toirs du Pont-au-Cbange se sont trouvés encombrés. Cette 

double circonstance du brouillard et de la foule ne pou-

vait manquer d'être exploitée parles voleurs. Malgré l'in-

tensité du brouillard, les agens qui étaient en surveil-

lance remarquèrent les nommés C... et V..., bien connus 

d'eux pour ne pas appartenir à la catégorie des honnêtes 

curieux, se faufilant là où la presse était la plus forta et 

sondant les poches avec une activité sans égale. Les 

agens, après avoir laissé ces habiles gens travailler pen-' 

dant quel lues instans, les arrêtèrent et les conduisirent 

ensuite au dépôt. 

— Une autre capture très -importante a encore été 

faite par les agens du service de sûreté. C'est celle du 

nommé Juillet, connu sous le sobriquet de Roméo, l'un 

des plus habiles et des plus hardis voleurs à la tire. Ro-

méo, qui est placé sous la surveillance de la haut ) police 

et à qui le séjour de Paris est interdit, ne pouvant se ré-

soudre à passer dans le lieu de sa surveillance la journée 

d'hier, qui promettait de si bonnes occasions, prit le 

chemin de fer et arriva à Paris. Les agens, en l'aperce-

vant hier se glisser dans un groupe, ont jugé prudent de 

ne pas lui donner le temps d'exécuter complètement les 

projets qu'il méditait. Us l'arrêtèrent donc comme libéré 

en rupture de ban, et le conduisirent à la préfecture de 

police. 

— Avant-hier, pendant la nuit, des malfaiteurs s'é-

taient introduits, à l'aide d'escalade, dans le marché 

Saint-Germain, et y avaient soustrait, dans les boutiques 

des sieurs Moisson et Piquenot, une grande quantité de 

marchandises consistant en beurre, fromage et fruits, 

boîtes de sardines ; ils avaient emporté aussi beaucoup 

d'ustensiles en cuivre, tels que balances, poids, bassi-

nes, ête» 

Déjà on désespérait de découvrir les auteurs de ce vol, 

lors ju'une dame Jacob vint trouver M. Picard, inspec-

teur principal au marché Saint-Germain, et lui raconta 

que, revenant du spectacle et passant à minuit et demi 

rue Lobiaeau, elle avait aperçu, au cein de la rue Mabil-

lon, trois individus dont elle avait eu frayeur ; que s'é-

taiat cachée, pour les éviter, d'ans l'angle d'une porte 

cochère, elle n'avait pas tardé à voir deux d'entre eux 

pénétrer dans le marché, en escaladant les grilles. Com-

me le troisième restait dans la rue, madame Jacob n'osa 

se montrer, et fut ainsi témoin de l'opération. Les deux 

individus ne tardèrent pas à revenir; ils firent passer à 

travers les barreaux des objets qu'ils venaient de déro-

ber, et rejoignant bientôt leur camarade, ils se dirigèrent 

tous trois vers la rue Guisarde. 

M
me

 Jacob demeure justement dans cette rue, et, se 

glissant le long des maisons, elle put, sans être vue, 

gagner son domicile, se mettre à sa fenêtre et observer 

de nouveau les voleurs. Elle le vit entrer dans la mai-

son portant le t,° J9 et en sortir quelques instans après, 

débarrassés d>?s marchandises volées qu'ils portaient 

dans leurs blouses. 

Informé de ces circonstances, le commissaire de po-

lice, assisté d'agens du service de sûreté, faisait ce 

matin une descente chez les ép©ux. G..., marchands re-

vendeurs, et une minutieuse perquisition amenait la dé-

couverte de tous les objets enlevés au marché Saint-Ger-
main. 

Alors la femme G..., qui depuis longtemps, du reste, 

était signalée à la police comme se livrant habituellement 

au recel, se voyant compromise, fit des aveux, et donna 

aux agens de sûreté le signalement des individus auteurs 

du vol dont nous venons de parler, et ce matin l'un 

d'eux, le nommé B..., a été arrêté par ces agens. 

Pendant la perquisition opérée par le commissaire de 

Eolice, les inspecteurs avaient remarqué dans la sombre 

outique de la rue Guisarde des caisses et des cartons 

desquels la femme G... semblait vouloir les éloigner, ils 

en firent l'ouverture et y découvrirent une immense 

quantité de marchandises de toute nature et entièrement 

neuves. La femme G.... n'ayant pu s'expliquer d'une ma-

nière satisfaisante sur la légitimité de leur possession, 

elles ont été saisies, et déjà plusieurs marchands en ont 

reconnu comme provenant de vols commis à leur préju-

dice. 

Le nommé B... et les époux G... ont été mis à la dis-

position de M. le procureur de la République. 

DÉPARTEMENT. 

R UÔJSE. — Lyon, 10 novembre. — L'affaire de l'école 

vétérinaire (V. la Gazette des Tribunaux du 9 novembre) 

s'est terminée hier. Les nommés Martin, Montlézan, La-

land^, Gourbeyre, Sarvelle, Mercy et Faynot, de l'école 

vétérinaire, ont été acquittés, ainsi que les nommés Val-

lière, Bergeron, Emmanuel Devaud, Corond, Joubert, 
Crétin et Dtpassio. 

Jean Devaux a été condamné à deux ans de prison. 

Parmi les accusés absens, Alquet a.^té acquitté. Les 

autres ont été condamnés, savoir : 

Youf Brunet, à cinq ans de prison; 

Montet, à vingt ans de détention; 

Bertharalt, à vingt ans de travaux forcés; 

Chevalier, Laurent, Bourat, Bezénac, Combes, Dubuit, 

Lhomme, Pascal, Crousière et Fouillade, à la déportation. 

ÉTRANGER. 

ANGLETEKHE, — (Londres), 10 novembre. — Les jour-

naux pubfent une longue lettre de Frédéric Manning à sa 

femme, et la réponse de celle-ci. Le mari et la femme 

s'invitent réciproquement à dire la vériié. Mistriss Man-

cing voudrait faire déclarer par son mari qu'elle était 

absente lors de l'assassinat de M. O'Connor, qui aurait 

été commis par un jeune étudiant, commensal de la mai-

son, et qui a été entendu, comme témoin, dans l'instruc-

tion et les débats. Frédéric Manning, de son côté, vou-

drait que sa femme reconnût qu'il n'était pour rien dans 

l'assassinat dont le jeune homme dont il s'agit aurait été 
le seul complice. 

Les deux époux reconnaissent, chacun de leur côté, 

que la déclaration qu'ils sollicitent de l'autre n'apporte-

rait aucun changement à leur sort; elle aurait seulement 

pour effet de soulager leur conscience et de les faire pa-

raître devant Dieu exempts de toute imposture. 

Demain dimanche, les condamnés assisteront, dans la 

prison de Horsemonger-Lane, au service divin, dans le-

quel le chapelain leur adressera des exhortations analo-

gues à leur triste position, car l'exécution de la sentence 

est irrévocablement fixée à mardi 13, huit heures du 
matin. .

 > 

On ne pourrait se faire une idée du nombre des solli-

citeurs qui demandent des billets pour entrer dans la 

chapelle. On compte parmi eux des personnages de la 

plus haute distinction. Il y a trois ans environ, un ordre 

ministériel a interdit au gouverneur de Newgate cette 

espèce d'exhibition des condamnés à mort. 

On ignore si le concierge de Horsemonger-Lane a reçu 
les mêmes injonctions. 

— Rome, 4 novembre. — M. de Corcelles a obtenu 

qua l'on comprît dans l'amnistie M. l'avocat de Rossi, 

ancien membre de la Constituante, qui avait donné sa 

démission aussitôt après le décret de déchéance contre le 
pape. 

Le prince Barberini, chef de la garde noble, dont le 

service est à peu près celui des anciens gardes-du- corps 

eu France, s'est opposé à ce que l'on destituât sans juge-

ment treize gardes-nobles, à qui l'on impute des opinions 

républicaines. On voulait emprisonner ees prévenus au 

château Saint-Ange; il a obtenu qu'ils fussent mis seule-

ment aux arrêts, et il revendique le droit de nommer lui-

même le Conseil de guerre qui doit les juger. 
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— Le volume du Caveau (16° année), vient de paraître chez 
Garnier frères, Palais-National. Comme toujours, les desser-
vans de ce joyeux instilut y traitent plaisamment les travers 
et les ridicules de. notre époque, y compris nos folies politi-
ques. La Californie, le Droit au travail, la Banque d'échange 

et la Banque du peuple, le Congrès de la paix, etc., etc., ont 
fourni à nos chansonniers plus d'un bon tra'it satirique. Il 

.faut leur savoir gré de nous égayer, lorsque d'autres ont tant 
fait pour nous attrister. 

— Une indisposition de Ronconia empêche la représenta-
tion extraordinaire de dimmiche au Theà're-Italien. La re-
prise do l'Imliana in Algeri a liea aujourd'hui mardi. Mme 
d'Augn continuera à faire valoir ses brillantes qualités dans 
le rôle d'Isabella. More'ieet Ronconi diront les parties bouf-
fes du remarquable opéra de Rossini. 

— Aujourd'hui mardi, au Vaudeville, l'Impertinent et Cro-
que-Poule, ces deux grands succès constatés par tous les jour-
naux, et qui réunissent Arnal, Félix, Delannoy, M

m
" P. Er-

ne,t et Doche. Deux jolies pièces du répertoire compléteront 
ce bel ensemble. 
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Ventes immobilières. 

ATJBSEtSCE SES CE.TSSES. 

Part 

- SlMùW 
Elude de M* CULLERIER, avoué à Paris, rue de 

Harlay-du-Palais, 20. 

Adjudication aux criées du Tribunal civil de 
la Seine, local de la première chambre, deux heu-

res de relevée. 
Le mercredi 5 décembre 1819, 

Eu quatre lots : 
1 ER LOT. 

Une grande et belle MAISON, de bonne con-
struction, en parfait étatd'enirelieii, sise à Paris, 
rue Neuve des-Mathurius, 106, presque EU coin 
de la rue de l'Arcade, comprenant au fond ui 

pavillon ou petit holel pouvant être occupé par 
' une famille seule. 

Produit actuel : 9,910 fr. 
Mise à prix : 100,000 fr. 

2S LOT. 

Une MAISON sise à Passy, avenue de St-Cloud, 
15, avec cour et jardin ; d?.ns la cour se trouve 

un réservoir d'eau de Seine. 
Mise à prix : 10,000 fr 

3° LOT. 

Une MAISON sise à Passy, rue du Dôme, 3, avec 
jardin dans lequel se trouve un réservoir d'eau 

de Seine. 
Mise à prix : 8,000 fr 

i" LOT. 

Une MAISON sise à Passy, rue du Dôme, 5, avec 
cour et deux bà imens de dépendances; dans la 
cour se trouve un réservoir d'eau de Seine; 

El un jardin situé entre les nos 3 et S de la rue 
du Dôme, divisé en peux parties : la première est 
plantée d'arbres fruitiers et a un robinet d'eau 
de Seine; la seconde est en jardin anglais. 

Mise à prix : 7,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1* A M* CULLERIER, avo.ué poursuivant ; 
2° A M* Prévôt, avoué pré-ent à la vente, 

meuraut à Paris, quai des Orfèvres, 18. 

de-

p-s MAISON PLACE SORBONKE. 
Etude de M' SAIN T-AMAND, avoué à Paris, pas-

sage des Petits Pères, 2. 

Vente sur publications judiciaires, et par suite 
de baisse de mise à prix, 

Eu l'audience des criées du Tribunal civil, une 

heure de relevée, 
D'une mai-on sise à Paris, place Sorbonne, 2. 

Adjudication le samedi 21 novembre 1849. 

Celle maison est louée en tola'iié pour une im 
primerie, moyennant 6,500 fr par an, tous im-
pôts étant à la charge du locataire. 

Mise à prix: 40,000 fr. 
S'adresser pour les ren;eigneniens : 
1° A M' SAINT AMAND, avoué poursuivant la 

vente ; 
2' A M* Chaudé, avoué, demeurant à Paris, rue 

Louis-le-Grand, 25; 

3° A M* Glandaz, avoué, demeurant à Paris, rue 
N uve-des-Petits-Champs, 87; 

4° A M* Viefville, notaire à Paris, qrai d'Or-

léans, 4. 

Parls MAISON RUE DU MAIL. 
Etude de M* PlERRET, avoué à Paris, rue de la 

Monnaie, 11. 

Vente en l'audiei ce des criées du Tribunal ci 
vil de la Seine, le 24 novembre 1849, en un seul 

lot, 
D'une grande MAISON et dépendances, sise à 

Paris, rue du Mail, 23, connue sous le nom d'hô 
tel du Mail, avec établissement de bains dans le 
fond. 

La partie sur le devant est louée à M m* Lequeu, 
qui exploite l'hôtel, par bail notarié, moyennant 

20,500 fr. 
L'établissement de bains ne parait pas loué. 
La superficie de la propriété est de 1,000 mè-

tres environ. 
Mise à prix : 400,000 fr. 

S'adresser : 1" à M" PIERRET, avoué poursui-
vant, dépositaire d'une copie de l'enchère, à Pa-

ris, rue de la Monnai ', 11 ; 

2" A M* Vincent, avoué présent à la vente, à 

Paris, rue Saint-Fiacre, 20. 

levard Poissonnière, 23; 

2° A M* Richard, avoué, rue des Jeûneurs, 12; 
3» A M- Glandaz, avoué, rue Neuve-des-Petits-

Chimps, 87; 

Et à bouviers (Eure), à M" Muriel et Bricard. 

p- is TERRAIN RUE FEEDINAND. 
Etude de M' JARSA1N, avoué à Paris, rue de 

Choiseul, 2. 

Vente au Palais-de-Justice, à Paris, le 21 no-

vembre 1849, 

D'un TERRAIN fis à Paris, rue Ferdinand, fau-
bourg du Temple, d'une contenance de 1,899 mè-
tres 68 ceutitLètres. 

Mise à prix: 10,000 fr. 
S'adresspr : 1° à M* JARSAIN, avoué poursui-

vant, rue de Choiseul, 2 ; 

2° A M' Jolly, avoué, rue Favart, 6; 

3° A Mc Thoma sin, notaire, boulevard Bonne-

NouvelL 1 , 10. 

dép. de 

DOMAINE DE MM, ̂  
E.ude de M* Em. GUÉDON, avoué à Paris, boule-

vard Poissonnière, 23. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, le 28 novembre 1849, 
Du DOMAINE DE MUIDS et ses dép-îndanc s, le 

tout sis commuées de Muids et d'Herqueville, ar 
ro-idissement de Louviers (Eure). . 

Mise à prix: 100,000 fr. 
S'xdresser pour les renseignemens : 
A Paris : 1° A M' Emile GUÉDON, avoué, bou 

P- MAISON 1 DU GROS-CHENET 
Etule de M' PERONNE, avoué a Paris, rue d'A-

boukir (Bourbon- Villeneuve), 35. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-
vil de la Seine, le mercredi 21 novembre 1849, 

deux heures de relevée, 
D'une MAISON sise à Paris, rue du Gros Che-

net (ou du Sentier), 17, et rue du Croissant, 4. 

Produit net, environ 12,700 fr. 
Mise à prix : 100,000 fr. 

S'adresser : 1° A M' PÉltONNE, avoué pour-
suivant ; 

i" A M' B mener, avoué, rue Neuve-des-Petits-
Champs, 95; 

3° A M' Potier, notaire, rue Richelieu, 45. 

P- MÀISOH î RAMBlTTEAulfi 
A vendre par adjudication, eu la

 c
l,,mi! ' 

notaires de Paris, le 27 novembre 1849 6 d«s 
Contenance, 543 mètres. 

Revenu actuel : 24,836 f.—Mise à prix ■ txr. ̂  

Il y aura adjud.cai.on, même sur une seuf
90 f

' 
chère. cseu teen-

BACCALAURÉAT 
5, près le Louvre. Traite a lorlait, payab 

réception. Pension pour quelques élèves en ï*"8 

et en médecine. ''3034) ' l 

I 'ÂNPT 4ÏÇ
 SANS

 MAITRE» en2b̂ eTo^T" 
L AniîLftlù vend chez l'aùteur & 56 

C HAMPION , 11, rue Ventadour. 3* édition Pr 
3 f. 50 c. ; par la poste, 4 f. 25. (Affranchir i ; 

(3044) 

p- s MAISON RUE DES STS -PÈ»ES. 
Venl° eu l'audience des criées de Paris, le 21 

novembre 1849, 

D'une MAISON à Paris, rue cl s Sts Pères, 48 

Produit : 5,080 fr. 
Mise à prix : 45.0J0 fr. 

Sont comprises dans la ven e les glaces précé-
demment estimées 6,929 fr. 

S'adresser : 1" A M e COTTREAU, avoué pour-
suivais, rue Gai lion, 25 ; 

2° A M' D. lorme, avoué, rue Richelieu, 95; 

3° A M e Hardy, avoué, rue Verdelet, 4 ; 

4° Et à M> Fremyu, notaire, rue de Lille, 11 

CHAH2BHES ET ÉTUDES SE NOTASSES. 

Cours trimestriel d 
1 LESPINASSE . Rue lt

a
in 

3, près le Louvre. Traité à lorfait, pavahl» 

P ^î »nr d ? l'Opéra. Chapeaux de soie hf**! 
raudâuu niques garantis contre la transbf 
lion, par un nouv. procédé, 12 f.

;
 mécanique isV 

 (3016)' • 

QUEL PAIN DELICIEUX! 
Limet, rue Richelieu, 71 ; c'est ' 

ou le prenez-
vous?_

Cheî 

e boulanger du 
e 1 ai pris nar-

qu'il était mon voisin, et je le garde parce q
UP 

Kai reconnu le meilleur boulanger de P
a

 * 
(BRILLÂT-SAVARIN , Physiologie du Goût.) (3639j

S
* 

SIROP SÉDATIF L^fSE^* 
contre toules les atfec'ions de poitrine, les maiad' ' 
nerveuses et inflammatoires. FI. 4 fr.',2 fr (AfM 

'(2971)
 1 

DIXIÈME LIVRE DU CONSEILLER DU PEUPLE 

DE ARTINE 
Dans ce livre, M. de Ijaiiiartiue aborde de face les Indignes calomnies et les bruits ridicules répandus sur son compte. 

(PAR EXTRAORDINAIRE) PARTIE LITTÉRAIRE = 

LA DE SAINT-P 

TKn adressant 6 

jurïlce «les livres 

Ull PEUPLE ne 

AIiMAJVACH POLÏ^UE. 

HISTOIRE INTÉRIEURE ET EXTÉRIEURE. - MESSAGE DU PRÉSIDENT. - NOUVEAU CABINET. 
fr. en un mandat sur ta poste à l'ordre du caissier, rue Richelieu, P>&? on reçoit immédiatement les dix minières parus, traits pre-

qni paraîtront avant §a tint «le l'anaée. Se lutter, parce que le«§ collections s'épuisent, et que l'immense succès du ©tWtfSESOjËU 

permettra plus, dans peu de temps, de (suffire aux demandes. 

BUREAUX : RUE RICHELIEU , 85. 

ffc AR a M fr%Cfi» f% a ffi Jl* ATI $ 15 S? C f»*Vi STIA 'IP ̂  de BEUTALL ,—-30 caricatures sur les événemens du jour, par NADAR, — i charge» 

A laflJlrliJI&a blIaill/A I Util» a HJLS I 1ÇU1S>§ sur le Voyage do 600 fr. en Algérie, par MOSTA , — 2 grands sujets militaire*, 

par BOUDES et ED. MOKÏN , — 38 caricature i politiques et autres, vont paraître dans le prochain numéro du JOURNAL POUR RIRE , qui publie à lui tut seul plus de 

caricatures que tons les autres journaux d'images ensemble. — Trois ntoif,, 4 fr. ; — six mois, 8 fr. ; — un an, 15 fr. — Toute personne qui s'abonne du 1" août der-

nier et paie 18 fr., reçoit en prime SIX NUMÉROS de la GRANDE LOTERIE DES ARTISTES, et peut ainsi, moyennant 3 francs, gagner un ou plusieurs gros lois 
sur les 5,000 lots gagnans. — S'adresser chez AUBERT, PLACE DE LA BOURSE. 

Cbez SIM. OAUVISJ et S'OVS'AflX JC. libraires, passage des Panorama*!. 

DE L'EKPIRB OTTOMAS 
KLAM-PAHDECTES HUAIS 

jFar I liHuvi» BEI aJuAKI». — i voî. Ut-H. - Prtx : S f -. 
La i uestio d'Oritrt est rouverte, et nous ne connaissons le3 peuples de I'ÎSL .VM que sur des chroniques cléri-

cales i xi dea onles de voyageurs. Pas un de nos hommes poutre», ileimis le ministre des atluir.'s étrnniièns jusqu'au 

dernier ... al, ne sait un mot de l'Orient ni rie la Turquie, el la hticrlé du munie va se décider à Coiisl-oilinople. 

L'empire, n'est i.oint une. Ihéoeralic, c'est une démocratie. Le sultan n'est point une légitimité monarchique, mais 

une dictature démocratique. Il n'y a ni ÉTAT ni AUTORITÉ dan* I 'ISLAM ; il n'y a q'u'ë 1 1 souyeratneié du peuple. 

— •< Ce livre est un des plus curieux et des plus in^trucUfa que j'aie lus... Il fatit renuneer à lout-s nos i tées sur 

» l'oriranisation ottomane. M. CH . DËILLABD nous désenchante de c ; \ieil i-lamisme qui figurait si bien d na les 

>i déclamations de la politique. » (8«taMt£MG GmABDlN, Journal des Débats du 10 janvier 1847.) — Pour les 

envois dan i les départemens et l'étranger, s'adressera Paris, à MM. LEFÈVRE- LOUVET et C", négocians, rue 

Monthyou, l! ; à LonUres, i MSL MAO COLLA et C°, négocians, 20, Gresham-Street (City). (3029) 

* 1— 

AVJLi AUX VOYAGEOES. 

MAISON MEUBLÉE A PABIS, 
Cité d'Orléans, boulevard Saiet-13enia, i*. 

CHASSBBES, depuis 1 fr. 'Î5 c. par jour, et dans les prix de 30 et 40 francs 
par mois. — Petits et grands APPABTE1IESS depuis 50 fr. 

La Cité d'Orléans est située entre les portes Saint-Denis et Saint-Martin ; elle est au centre 

des affaires et à proximité de tous les théâtres. 

LES ROBES PARISIENNES, 

ournal de la bonne compagnie, 

accepté et patroné par toute la 

société élégante de l'al is, Lon-

ires et Sl-Péter»bourg ; c'est le 

icul qui reproduise (Mélemeiit 

it coslurni's du monde comme il 

nul. 6e n'est point un journal 

le couturière et de eonftcjjora-

îeurs, c'est un journal d'élégance 

jurement paiisienne. — g mois, 

ï fr.j un an, 28 fr. — AUBERT 

aSSSaSÉêfSëet C, place de la Uourse. (2939) 

EUXIR ET POUDRE DENTIFRICES 
au Quinquina, Pyrétlire et Gayac. pour con-
server aux gencives leur santé, à l'haleine sa pureté, aux 
dénis leur éclat , en guérir les douleurs les plus vives. 
Le flacon ou liolle, 1 fr. 25 c. - les 6 Itacons ou bottes , pris 
i Paris, 6 fr. 50. Dépôt dans cliarjiic ville. Brochure gratis. 
i.-P. LAROZE. ph., rue Nve-des-Petiis-Clianips, 26. Paris. 

Société des Travailleurs réunis, 

Ô.RÏJES^OSEPHJAPARIS 

Manufacture d'Horlogerie française.— Grand as-
sortiment de Pendules de toute espèce et aux prix 
les plus modérés. — Marbres, Bronzes ( style 
Louis XV), Garnitures de Cheminées, etc., etc. (Afl.) 

EAU TOI^dUE, 
BES CHEVJEUX. 

Découverte incomparable par sa vertu, in reniée 

par CHALMIS, rue de l'HôpiUl, 40, à Rouen. Celte 

Eau arrête la chute des cheveux et les fait croître 

en très grande quantité. En deu\ mois, je garantis 

l'efn -aeité de ma formule. — Prix du flacon : 3 fr. 

— Dépôt à Paris, chez A. PiORMANDlN, passage; 

Choiseul, 19. (Affranchir.) (30*5) 

SIROP LAROZE DECORCES DOUAMES. 

TONIQUE ANTI-N ERVEUX 
Toujours en flacvM tptciaix pvriunt tes iiynatur: et cachet 

De J.l'.LAJlOZK PH . rueNve-Ues-Pelits-Champs. 26. Paris. 
En harmonisant les fonctions de l'estomac et cel les tles intestin», 
il enlève les causes prédisposantes aux maladies et épidémies, 
rétablit la digestion guérit la constipation, la dian iiée et la dy-
senterie, les maladies nerveuses,gastrites, gastralgies,aigreurs 
etcrampcsd'eslomac; abrège les convalescences. Brocii. gratis. 

l'ris du flacon, 5 fr. Dépôt dams chaque tille. 

PERFECîMK etiJEï C0M1D 
garanti. Adrien FETIT, inventeur, rue de la Cité, 

19, tous marqués de son nom. 

Fabrique de tubes imperméables garantis. Cet instru-

ment, remarquable par sa simplicité et sa solidité, est le 

plus commode pour lavemens et injections. Il est le seul 

qui ait obtenu des médailles aux expositions. (2' 98] 

Maladies secrètes. 
1IÎA1TEME5T 

Midtcin i* la Fsatlli du Parij, mat'lri en pharmacie, 

tx-plu»rmaeieT. des hàpUanx di la villt de Parti, pra-

ftnear dl médecine et de rutmiq'U , honoré de mé-

daille! el réeempsniet nationales. k 

1 ^9 gnérisons nombreuses et authentique» ob-
tcDties i l'aidu de ce trailernenl sur une foule de 
maladies abandonnées comme incurables, sont des 

f
>reuves non équivoques de sa supériorité sur tous 

es moyens employés jusqu'à ce jour, 
Avsnt cette découverte, on avait * désirer un 

remède qui agit également sur toutes les consti-
tutions, qui fût sûr dans ses effets, exemot des in-
convénients qu'on reprochait avec justice »ui 

préparations mercurielles. . 
Aujourd'hui on peut regarder comme résolu " 

problème d'un traitement simple, facile, el. BOUI 

pouvons le dire si:ns exagération, infaillible contre 
toutes les maladies secrè'.es, quelque anciennei ou 
invélérées qu'elles soient. 

Le traitement du Dr AIBERT est peu dispen-
dieux, facile i suivre eu secret ou en voyage el 
•ans aucun dérangement : il s'emploie avec un 
égal succès dans toutes les saisons et dan* ton» 

les climats. 

Rue Montorgueuil , 21.
 e 

Consultations gratuites tout let jourt. 

TRAITEMENT PAR CORRESPOHDAHC1 . (.Mîr,\ 

lia puttUcatioa légale tïer; Acte» de Société e&t obligatoire, poar l'année S 849. «San* le* PEÏIÏES-AFl'Il'HSS . la 8ASSETT8 DES 1BUUîSAUX et I.E BB9IT. 

Par acte sous signatures privées, en 

dais du 31 octobre i849, enregistré, 
SIM. Joseph LECOliflSONNAIS et Au-

guste LEROY, tous deux planeurs, de-
meurant à Paris : 16 premier, rue du 
Plâtre-Sainte Avoie, t4; le srcond, rce 
PopiDcourt, 71 : ont coniraclé tinr so-
ciété en nom soÛetitlf, sous la raison 
LECOUliSOXXAIS et LEROY, pour cinq 
années, â parlir du t" novembre 1849, 
ayant pour objel l'exploitation de l'é 
tablissement de planeur, crée par H. 
Lecoursonnais, l 'un d'eHi ; chacun des 
associés sura la signature sociale; le 
siège de 1 1 société est rue du Plâtre-
Sain e Avoie, 14. 

Pour extrait : 
C BERSARD, 

mmn BE mmï, 
lïûBICATrONS JUDICIASRIIS. 

Jugement du Tribunal de commerce 
delà Seine, séant à Paris, du 6 nov. 
tU9, lequel, eu exéculion de l'article 

i« dudécrel du il août 1848. et vu la 
déclaration faite au greffe, déclare en 
état de cessation de paiemens le sieur 
POULET (Charles Désiré), «ne. cons-
tructeur de batimens, rue d'Aumate.9; 
lixe provis. au 15 juill. 1948 ladite 
cessation; ordonne que si fait n'a été, 
les scellés aerontapposé? partout où be-
soin sera, conformément aux articles 
4S5 et 45» du Code de commerce; 
nomme M. Grimoult, membre du Tri 
Dunal, commissaire a la liquidation 
judiciaire, et pour syndic provisoire, 
le sieur Geoffroy, rue d'Argcnteuil, 
4i [N° 834 du gf.J. 

CONVOCATIONS) DR - . ' i •• • • 

Sont invités i st rcnJrt ati eribtifwl-

és comméra àe Paris, salle iet ai*:m-

b\if.s Ms criunt-Urt, JSJtf. lus créas 

ciers i 

SYNDICATS. 

Du sieur FAVRE (Pierre-Victor), sno. 
nég. en acier, rue de la Ferme-des-
Malhurins, 58, le 17 novembre à 9 heu-
res (N" «4o du gr.] ; , 

Du sieur TALBOTIER (Victor), 
agent d'affaires, rue de Bundy, 50, le 
17 novembre à 3 heures [N» 835 du 

gr-1; 
Du sieur ROBIN (Charles), ancien 

commiss. enmarchan4ises,rue nicher, 
. 25, actuellement rue Castellane, 6, le 

17 novembre i 9 heures [S» S41 du 

gr.]; 

Pour assiiUr U l'assemblée dans la-

quelle jtf. le jugt-covimisseirt dnii Us 

consulter, tant sur la eamfOtitWK de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de. ne-uve.auje syndics. 

BOT*, Les tiers-porteuri u'effeti ou 
dViidcHemens n'èïsnl pas connus aont 
priés do remettre «u greffe ieursadres-
srs, 5iin d'êlre coevoqués poar tes a»-
»es%biét!6 2ui>«èqiiotit»t. 

aFHKMATIONS. 

Du sieur MATIGSON (Louis), fab. 
de cardes, rue de Charoutie, 4i, le 17 
novembre i 3 heures (N° H04 du gr.]; 

Pfsur iirt. procédé, sous la présidence 

de M. le junte-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances! 

NOTA . Il est nécessaire que le» créan-
ciers conToqués pour le» vérification 
etaffirnution de leurs créances remet-
leu préalablement leur* titrei à MM. 
let tyttdic». 

CONCORDATS. 

Du sieur SIOUTIF.R (Victor- Nicolas-
Armani), md de vins, faub Poisson-
nière, 64, le 17 novembre à 9 heures 
|N° 246 du gr.); 

Du sieur POSTEL (Réné) , md de 
vin», rue Verdelet, -2, le 19 octobre à 

il heures [N° 762 du gr.]; 

Pour entendre le rapport ifs syndics 

tt délibérer sur la f. r.nMion du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer tin état d'uninn, ci, dans ce der-

nier ca£, tire imméJidument consultés 

tërit sur Us fait< de la espion que sur 

Vitiiliti du maintien ou du remplace-

ment des syndics 

NOTA II cetera îdrnit îoe 1 M «rAan-
ciors reconnus. 

•côîiVOCAïiSBâ DS CRE»(!c:a&i.. 

Soxt invitii i- M rend-'* an Tributi-A 

du commère* di Paris, l£ÏU dis .-m*' 

'- I4*s «Me faiUiiîs, HM.hs crésnsi^ra * 

VERIFICATIONS KT AFFIRMATIONS. 

Du sieur JACQUEMART ( Guillau-
me), serrurier, rue du Chemin-de-
Pantin, î, le 19 novembre à 2 heures 
1|2 [N° 9105 du gr.]; 

De dame MUSSAULT, fab. de psrle9 
d'acif-r, quai Jemmapes, 2o2, le 19 no-
vembre à il heures [N« 9109 du gr.]; 

Peur être procédé, sous la présidence 

de %, te jiijtc-ccmmissairt, aust vèrifs-

e.aitvn et affirêTsaiifiti de leurs cri mees t 

SOTA II «tt uecessalre quelei orèan-
efera convoquéi pour let vérification 
ot aSirràatlon de leuri orèaucei remet-

tent prèalableacerat leuri titrai i WA. 
le» s radies, 

CONCORDATS. 

Du sieur GU1CHE (Joteph), horlo-
ger, galerie Valois, 147, le n novem-
bre à 3 heures [S- 8915 du gr.]; 

Du sieur GAULARD (Amédoe , md 
de vins.ruedu Pss de-la-Mule, 7, le 
n novembre à 9 heures [Ko imà du 

gr.]; 

Da sieur DEBONPiEAU(Siivain), eut. 
Je maçonnerie, è Vaugirard, rue du 
Parc, n,le 17 novembre à 1 heure 
[N» 7 3) du gr.]; 

Pour entendre le rapport des SYn<iics, 

et délibérer sur la formation du con-

Ci>rd^t,ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consulté; 

tant sur les faits de la gestion qus sur 

l'utilité du maintien ou du rempiact 

ment des syndics. 

NOTA . H ne teraadmia quelas oreau 

ciert reconnut. 

REMISES A HUITAINE. 

D'S sifurs DE BROSSARD frères 
(Charles-François-Henri et Clnrles Al-
phonse), merciers, rue SI Denis, 9!, 
le t- novembre à u heures [No 82 64 

du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ouverte 

sur le concordat proposé par le failli, 

l'admettre s'il y a lieu, ou passer à la 

formation de l 'union, et, dans ce cas, 

donntr leur ai'is sur l 'utilité du maintien 

ou du remplacement des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de es jour, leurs 

litres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes a réclamer, MM. Us créan-

ciers i 

Du sieur VASSEUR François), enl. 
d'une buanderie, a Chàiilot, entre les 
mains de M. Kreéhd, rue de l'Arbre-
Sec, 54, sjndic de la faillite [N" 9o76 
du gr.]. 

pour, en conformité de l'article 4gl 

de la loi du ai# mai :835, être proeédt 

->i ta vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement apris V'.stpira 

ti.n de ce délai. 

EÉPAIiTITION. 

MM. Foncière, veuve Lyon, Alle-
mand el lils, Bidault, Vandfrhiym, 
Falco, veuve Fano, Ressie, héritiers: 
Hilphen, Lîfebvre, Falkemberg ft 
Ilusson, créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur LOIRE jeune, anc. fab. de bi-
jouterie, rur. d'Amboise, 5, peuvent se 
présenter chez M. Huet, syndic, rue 

Cadet, 6, pour toucher un dividende 
de 5 p. cent, première répartition sup-
plémentaire [N» 68«6 du gr.]; 

J igemect du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 30 uct. 1S49, lequel, en 
homologuant le concordat, qualiQe 
Milite la cassai ion de paiement du sieur 
TREMUEL, tailleur, rue Yivienne, 7; 
déclare ce dernier non affranchi de là 
quaiitication de failli et des incapaci-
tés y attachées 641 du gr.]. 

iSittillLK» ES 13 NOVEMBRE if SU 

XKUF IIECRES : Gidina. md de meu-
bles, conc. — B JI net et Vassal, înd* 
d'étoffes , clôt. — Perrin. md de 
vint, id. —Leroy ctGirardot, m s ie 
bois. id. — Levert et femme, tenaU 
hôtel garni, id — Malet-Portal tt 
G» (paquebots accélérés ■, id. 

ONZE HEURES : Noury, peintre en bà-
timens, conc. — Petit, boulanger, 
vérif — Manflier, tailleur, id. 
Dubois, quincaillier, id. — Rînon, 
épicier, id. Bonet, fab. de pasj«-
parlout pour daguerréotype, id. 

i .\E HEURE : Barot, charpeulifr, clôt. 
— De Sl-Etienne, fab. d'engrais, id 

TROIS HEURES : Guais et Corn'l.rcs 
laurateur, id. - Puisoye et Cavard, 
limonadiers, id. —Ville, limonadier, 
id. — Dumonl, anc. md do vins, 

syna. - Dubitî, anc. 
conc. - Bacaretse, ssrrurier rae» 

nicien, id 

■toévèm et safeBUBA*815**' 

, ,„
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Du 9 novembre 1949. ù jiaire. 

6: ans, rue Si-Lazare, 16 .- »• _ y. 
27 ans, ruedu Fg St-Martin, H»- I 
i.ezère, 25 ans, rue ^- j? a ';

in
.eoii-

Mme Pion, 90 ana, rue Guenu ^ 
seau, i... - Mme Grandin, w J" ■

 rat 

Iiarbtt e, 2.- M. Jourdan, '»•",'
rB

t 
Plume,, 19.- M. li<-l""6";. !*.' ,'*»«. 
de Beaune.to. _ Mme Jou»sel," 

rueSl-Jacq e ,215.
 A 

Du la novembre.— «■ Gor ■
 iti

.,e, 
rue Rochichouart, IS. — 51 ''

 ïe
,it-

4a ans, rueda Choi».-ul, t4-- »•
 er

-
dol, 59 ans, rue de la Touj/O» ^ 

aiirt. 3i. -MlUCongrel, i» » ,-
eM

-
li Fg -st-D,ni», 39. - -
nbN,6»

S
ns,ruedu Peut '; "Jchan»-

MmeTarralier, 61 an». P a . %
D

i, ru» 
son, 9 bis. — M. Fosse, -J „.|,6 ,3l 
Aubry le-Boucher, 36. -
ans, rue 8 -Paol, 30. -, 

ns, me du Battoir-sl-Andrc- '
 i0I0

. 

Vdhng, 75 ans, rue du\ie"» 

_ M Maurî' 

bier, 7 

E&rsguurâ à Puis, I« Novembre «841, F. îMPRIMgHIS m 4a 60YQT, RUS K8UV&.»Sf- HATHUBIHS, 18. 


